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Désignation de l'Expert 

Nom du cabinet 
Nom inspecteur : 
Adresse: 
Code postal et ville 

DIRECT EXPERTISE 
Marc-Olivier FINET 
32 allée C, rue Joliot Curie 
69005 LYO�J 

Assurance professionnelle : AXA IARD Police n° 6701817804 (31/1212017� 

Désignation du bien 
Année de construction: Avant 1949 
Description : Appartement T2 situé au 5ème étage comprenant : 
Séjour, Chambre 1, Salle d'eau 

Conclusions 
Repérage amiante 
Dans le q_adre de la mission décrit en tête de rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et produits contenant de l'amiante. 
Mesurage (surface privative et/ou habitable) 

Superficie privative totale {'Carrez'}: 47.68 m2 

Surface habitable: 47.68 m2 

Rapport de l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 
Sans objet 

Constat des risques d'exposition au plomb 
le constat des risques d'exposition au plomb a révélé la présence de revêtements contenant du plomb 

Diagnostic gaz 
L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais (2 anomalies) 

L'installation comporte une anomalie de type A1 qui devra être réparée ultérieurement 
Diagnostic électricité 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies 

1 Coût chauf : O €/an
Coût ecs : 0 €/an 
Coût clim : 0 €/an 

erformance éne ue 

Coût total* : 0 €/an 
*(compris abonnements) 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante. 

DIRECT 

EXPERTISE 

Constat établi à l'occasion de la vente d'un 
immeuble bâti 

Rapport : Lyon-CheminNeuf-4-X 
Date d'intervention : 16 février 2018 

Immeuble bâti visité 

Adresse 

Descriptif 
complémentaire 
Fonction principale 
du bâtiment 

4, montée du Chemin Neuf 
69005 LYON 05 

Niveau: 
N° de porte: 
N° de lot: 

5ème étage 

13 
Section cadastrale: AL 
N° de parcelle : 23 
Appartement de type 2 

Habitation (Parties privatives d'immeuble) 

Date de construction du bien : Avant 1949 
Date du permis de construire: Non communiqué 

Conclusion 

,;. 

::•,_ •• _f!" :,r,-,,� .. ·_ 
��-.:i� ' a . 

' 
. 

--�, 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rap,port, il n'a pas été repéré de matériaux et 
produits contenant de l'amiante. 

R8serves et/ou investigations complémentaires demandées 
Néant 

Matériaux et produits de la liste A de l'annexe 13.9 contenant de l'amiante. 
localisation précise 

Date de chaque 
(faire référence le cas 

Type de repérage Matériau ou produit échéant au plan, 
repérage 

croquis ou photos 
ioints) 

SANS OBJET 

Résultat de Mesures obligatoires 
l'évaluation associées (évaluation 
de l'état de périodique, mesure 

conservation d'empoussièrement ou 
(1) travaux de confinement)

- . ... 
(1) Matenaux llste A : l'état de conservation est defirn par un score 1, 2, ou 3 en apphcation de grilles d'ev�uat,on defintes reglementairement, 3 étant le moins bon score 

et 1 le meilleur. 

Maté. r,Iaux e pro t UI e a Iste d "ts d I I' Bd I' e 

Date de chaque 
Type de repérage 

repérage 

SANS OBJET 

annexe 13 9 con enan 

Matériau ou produit 

e am1an e. td I' . t 

localisation précise 
(faire réfémnce le cas 

échéant au plan, 
croquis ou photos 

joints) 

.. . - , 
(2) Matenaux liste B : conclusion conforme a le reglementatIon en vigueur au momem de la real1sat1on du reperage. 
EP = évaluation périodique, AC 1 = action corrective de niveau 1, action corrective de rniveau 2 

Constatations diverses 
NEANT 

Résultat de 
l'évaluation 
de l'état de 

conservation 
(2) 
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Le propriétaire 

M. X

Le donneur d'ordre 
Qualité: Olient 
Nom: BNP PARIBAS Immobilier 
Téléphone: 
Fax: 
Email: 

Adresse: 
4, montée du Chemin Neuf 
69005 LYON 05 

Adresse: 
16, boulevard des Italiens 
75009 PARIS 09 

Date du contrat de mission de repérage ou de l'ordre de mission (date de commande): 12 février 2018 

Opérateur(s) de repérage ayant participé au repérage 
Entreprise de diagnostic DIRECT EXPERTISE 

32 allée C, rue Joliot Curie 
Tél :04 72 24 92 27 
Fax: 
Email : mofinet@direct-

69005 LYON expertise.corn 
N° SIRET Siret : 493 590 004 00039 RCS LYON 
Assurance Responsabilité Civile 
Professionnelle 

AXA IARD Police n° 6701817804 (31/12/2017) 

Nom et prénom de l'opérateur 
Accompagnateur 

Organisme certificateur 

Marc-Olivier FINET 
en présence du propriétaire 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
Nom de l'organisme Bureau Véritas Certification 
Adresse 60, avenue Charles de Gaullle - 92800 PUTEAUX 
1N° de cert,ification 2485633 
Date d'échéance 21/05/2022 

Le(s) signataire(s) 

Personne(s) signataire(s) autorisant la diffusion du rapport 
-

NOM Prénom 

Le rapport de repérage 

Périmètre du repérage : Vente 
Date d'émission du rapport de repérage: 16 février 2018 

Fonction 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 
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Les conclusions 

Avertissement : La présente mission de repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage 
des matériaux et produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble (liste C) ou avant réalisation de travaux (liste 
C) dans nmmeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

Nota: Selon f'article 6 de l'arrêté du 12 décembre 2012, en présence d'amiante et sans préjudice des autres dispositions 
r:églementaires, l'opérateur de repérage mentionne la nécessité d'avertir toute personne pouvant intervenir sur où à 
proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et 
produits contenant de l'amiante. 

Réserves et/ou investigations complémentaires demandées 
Néant 

Liste des éléments ne contenant 

Matériaux et produits Localisation 
Numéro de 
rélévernent 

Numéro 
d'anal se 

Photo 

SANS OBJET 

M d "  ater,aux et pro uits contenant d I' e amiante 
Résultat de 

Sur avis 
Matériaux et produits Localisation 

l'évaluation de 
de 

Après 
l'état de analyse 

conservation (1) 
ropérateur 

SANS OBJET 

(11 Résultat de l'évaluation de l'état de conservation 
Matériau)( et produits de la liste A 
N = 1 ,Bon état de conservation - Une nouvelle vérification de l'état de conservation doit être ,effectuée dans 3 ans 
N = 2 Etat intermédiaire de conservation - Une mesure d'empoussièrement doit être réalisée. s; le résultat est< â 5 f/1, Cela équivaut à un score 1. Si le résultat est> à 5 f/1, 

cela équivaut à un score 3. 
N = 3 Matériaux dégradés - Mesures conservatoi s avant travaux par protection du site - Trav811J<: de confinement ou de retrait - Inspection visuelle et mesure 

d:empoussièrement. 
Matériaux et produits de la liste B 
EP = évaluation périodique ; AC 1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action collecti\le de second niveau 

M atenaux et pro u,ts suscept1 es d "bl d . I' e contenir amiante 

Matériaux et produits Localisation Raison de l'impossibîlité de conclure 

SANS OBJET 

Liste des locaux et éléments non visités 
Concerne les locaux ou parties de locaux, composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels 
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante. 

Locaux non visités 

Etage Locaux Raisons 

SANS OBJET 

Eléments non visités 

Les revêtements de plancher masqués par des moquettes collées, parquets flottants ou carrelage collés ne peuvent être 
visibles sans sondages destructifs. 
Les éléments de mur et plafond masqués par des plaques de plâtre de type Placop'latre ou coffrage bois de type lambris ne 
peuvent être visibles sans sondages destructifs. 

local Partie de local Corn osant Partie de co osant 

SANS OBJET 
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Le(s) laboratoire(s) d'analyses 

EUROFINS 

2, rue Chanoine Platon CS 40265 

42016 ST ETIENNE Cedex 
Accréditation COFRAC N

° 

1-1591 

Références réglementaires et normatives 
Textes réglementaires 

Norme{sj utilisée(s) 

• Arrêté du 26 juin 2013 modifiant l'arreté du 12 décembre 2012 relatif aux c�itères d'évaluation de 
l'état de conservation des matériau1< et pfoduits de la liste A contenant de l'amiante et au 
contenu du rapport de repérage et modifiant l'arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères 
d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de
l'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu du rapport de 
repérage. 

• Articles L.1334-13, R. 1334-15 à R.1334-18, R. 1334-20, R.1334-21, R.1334-23, R. 1334-24, 
R. 1334-25, R. 1334-27, R. 1334-.28, R. 1334-29 et R. 1334-29-4 du Code de la Santé Publique

• Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique, liste A et B 
• Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des

matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage 
• Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des 

matériaux et produits de la liste B .contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage 
• Décret 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d'ex;position à l'amiante
• Décret 2011-629 du 3 juin 201 '1 relatif à la protection de la population contre les risques 

sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis 
• Décret n• 2010-1200 du 11 octobre 2010 pnis pour l'applicatiuri de l'article L. 271-6 du code de la 

construction et de l'habitation. 
• Articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la Construction et de !'Habitation 
• Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des 

personnes physiques opérateurs de repérage et de diagnostic amiante dans les immeubles bâtis
et les critères d'accréditation des organismes de certification

• Norme NF X 46-020 d'août 2017 : « Repérage amiante - Repérage des matériaux et produits
contenant de l'amiante dans les immel!lbles bâtis - Mission et méthodologie ». 

La m1ission de repérage 

L'objet de la mission 
Dans ,1e cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent rapport la mission consiste à 
repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou Piloduits contenant de l'amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente oll au contrat de vente le 
présent rapport. 
L'1inspection réalisée ne porte que sur l'état visuel des matériaux et produits des composants de la construction, sans démolition, sans dépose de 
revêtement, ni manipulation importante de mobilier, et est limitée aux parties visibles et accessibles à ,1a date de l'inspection. 

Clause de validité 
Seule l'intégralité du rapport original peut engager la responsabilité de la société DIRECT EXPERTISE. 
Le présent rapport ne peut en aucun cas être utilisé comme un repérage prêalable à la réalisation de travaux. 

Le cadre de la mission 
L'intitulé de la mission 
«Repérage en vue de l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un immeuble bati ». 

Le cadre réglementaire de la mission 
L'article L 271-4 du code de la construction et de l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges.» Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres, «l'état mentionnant la 
pfésence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du code de la santé publique ». 
la mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux textes réglementaires de référence mentionnés en page de couverture du présent rapport. 

L'objectif de la mission 
•«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les matériaux et produits col'llenanl de l'amiante mentionnés dans l'annexe 13. 9 du Code la santé 
publique.».
Ces matériaux et produits étant susceptibles de libérer des fibres d'amiante en cas d'agression mécanique résultant de l'usage des locaux (chocs et
.frottements) ou générée à l'occasion d'opérations d'entretien ou de maintenance.

Le programme de repérage de la mission réglementaire 
Le programme de repérage est défini à minima par l'Annexe 13.9 du Code de la santé publiqlle modifié (liste A et 8) et se limite pour une mission normale 
à la recherche de matériaux et produits contenant de l'amiante dans les composants et parties de composants de la construction y figurant. 
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1 

Annexe 13.9 du Code de la santé publique 
Liste A mentionnée à l'article R1334-20 du Code de la santé publique 

Composants à sonder ou à vérifier 
Flocages 

Calorifugeages 
Faux plafonds 

Liste B mentionnée à l'article R1334-21 du Code de la santé publlque 
Composant de la construction Partie du cornoosant à vérifier ou à sonder 

1 - Parois verticales intérieures 
1 Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie. 

intérieurs). amiante-ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-
ciment matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 

Cioisons (légéreseforéfa"6riquéès), gaines èt coffres 
2 - Planchers et plafonds 
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres 
Planchers 
3 - Conduits, canalisations et éauipernents intérieurs 

! Conduits de fluides (air, eau, autres fluides ... ) 
1 Clapets/Volets coupe-feu
1 P_orte �9ufl_e:,felJ_ __ _ 
' Vide-ordure 
1 4 - Eléments extérieurs 

Enduits projetés, panneaÛx dë cloisons. 

-�duits pr(!Letés, • an�l:1�<:.')11�_5- Ol! vi�sés
Dalles de sol

__ Conduits. enveloppes de calorifuges 
Ç_�ets, volets, reboucha 
Joints {!_r�ses, bafildes) 
Coriduits 

Toitures. Rlaques, ardoises, aocessoires de couverture (composites, 

Bardages et façades légér�s. 
-

Conduits en toiture et façade. 

fibres_-cime!7Q, �ardeaux bitu!!l_ineux. 
Plaques, ardoises, �anneaux (composites, �es-cim�D.-
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 

Important : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les missions de repérage de 
matériaux ou produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou oelui à élaborer avant réalisation de travaux. 

Le programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes (Les 
dénominations retenues sont celles figurant au Tableau A. 1 de l'Annexe A de la nonne NF X 46-020) 

Composant Partie du composant Sur demande 
de la construction ayant été inspecté ou sur information 

SANS OBJET 

Le périmètre de repérage effectif (Vente) 
U s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Bâtiment - Etage Locaux 
Séjour, Chambre 1 , Salle d'eau 

Désignation Sol Murs 
Caractéristiques Caractéristiques 

Séjour Parquet bois sur Plancher Peinture sur plâtre bois 
Chambre 1 Parquet bois sur Plancher Peinture sur plâtre bois 
Salle d'eau Carrelage sur Plancher bois CatTelage sur plâtre 

Ope - Dossier : Lyon-CheminNeuf-4- - 4, montée du Chemin Neuf 69005 LYON 05 

SARL au capital de 20 000 €uros - 32 allée C, rue Joliot Curie- 69005 LYON - Tel : 04 72 24 92 27-Fax: 04 78 73 24 61 
Siret: 493 590 004 00039 RCS LYON-Code APE 7120B 

Plafond 
Caractéristiques 
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Peinture sur Plâtre 
Peinture sur Plâtre 
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Conditions de réalisation du repérage 

Bilan de l'analyse documentaire 
Documents demandés : Sans objet 
Doouments remis 

Oate(s) de visite des locaux 
Oate(s) de visite de l'ensemble des locaux: 16 février 2018 
Nom de l'opérateur : Marc-Olivier FINET 

Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision août 2017. 

Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d'intervention 

Résultats détaillés du repérage 

Synthèse des résultats du repérage 

..!!! •Q) 

§: Ql C: 
= 

.,2?
'°
c Ql ·c: C: c Ql � 

Q) i:, Analyse ou i:, 0 
-5 �� 0 ·c: C: .,, "c: a>a tl'fi � �g .,, 0 Cl) Mesures d'ordre éléments de 1 Ql 'E C: en Ql C: -

!�;:i � 2 ·- c:o 0 .!!1 0 
�$ 

.,, 4) C: général décision de ,,,- t::"' "' ïii ë >, 
i! ·i 3��� 

0"' c:o O :, 0 .r: �� 7ii <1>--<ll Ql préconisées l'opérateur en Q. C: a. Q. 0 0 a.. -G>.r: C: a. (1J -41 c:o a.. "' 
E8 E ...J à:� <( 't, 0:: � C: absence d'analyse 
0 0 a.. 8 

(.) 0 

SANS OBJET 
(*) S : attente du résultat du laborato,re ou susceptible 

Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante 

SANS OBJET 

Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante après analyse en laboratoire 

Matériaux et produits Localisation Numéro de Numéro Etat de 
prélèvement d'analyse conservation (2) 

SANS OBJET 

Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante sur jugement personnel de l'opérateur 

Résultat de 
Matériau ou produit Localisation 'l'éValuation de 1 Analyse ou éléments de

décision de l'opérateur Mesures d'·ordre général 
'l'état de préconisées 

conservation ,
1 

en absence d'analyse 
, SANSOBJET 1 

Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de il'amiante, mais n'en contenant pas après analyse en 
laboratoire 

Matériaux et produits 
SANS OBJET 

Devoir de conseil : Sans objet 

(2) Evaluation de l'état de conservation

Pour les produits et matériaux de liste A: 

Localisation Numéro de 
, rélèvement 

Numéro 
d'anal se Photo 

Article R1334-20 du code de la santé publique: En fonction du résultat de l'évalualion de l'état de conservation, les propriétaires ,procèdent: 
iN=1 - Contrôle périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits dans les conditions prévues à l'article R 1334-27; ce contrôle est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire des résuttats du contrôle, ou à l'occasion de toute 
modification substantielle de l'ouvrage et de son usage ; La personne ayant réalisé cette évaluatiori en remet les résultats au propriétaire contre accusé 
de réception. 
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=2 - Oans un délai de 3 mois après remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation 
et selon les modalités prévues à l'article R. 1334-25, à une surveillance du 11iveau ci'empoussièrement dans l'atmosphère par un organisme agréé en 
microscopie électronique à transmission. 
N=3 - Travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 du code de la santé publique: Mesures d'empoussièrement 
Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de cinq fibres par litre, le 
propriétaire tait procéder à l'évaluation périodique de i;état de conservation des matériaux ei produits àe ia lisie A contenant àe i"amianie prévue à 

l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures d'empoussièrement ou à l'occasio11 de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement en application de l'article R1334-27 est supérieur à 5 fibres par litre, les propriétaires procèdent à des travaux de 
confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29. les travaux doivent être achevés dans un délai de trente-six 
mois à compter de la date à laquelle leur sont remis les résultats du contrôle. 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires .:\PPropriées sont mises en œuvre afin de réduire l'exposition des occupants et 
de ,la maintenir au niveau le plus bas possible, et, dans tous les cas, à u11 niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures 
conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Pour les produits et matériaux de la liste B 
Ces recommandations consistent en 
1. Soit une « évaluation pétiodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des dégradations 
qu',il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la Aécessité d'une action de protection immédiate sur le matériau 
ou produit. Dans ce cas, l'opérateur de repérage indique au propriétaire que cette évaluation périodique consiste à 

a) Contrôler .périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés rie s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur protection 
demeure en bon état de conservation
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appro,priées pour les supprimer.
2. Soit une« action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue
des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à co11ciure à la nécessité d'une action de remise en état limitée au remplacement,
au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. A cette recommandation est associé, le cas échéant. un rappel de l'obligation de faire
appel a une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. Dans ce cas, l'opérateur de repérage indique au propriétaire que cette action corrective
de premier niveau consiste à
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ;
b) Procéder à la mise en oeuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et. dans l'attente. prendre les mesures de
protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature a aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de l'amiante restant
accessibles dans la même zone
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant acœssfüles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en bon état de 
conservation.
3. Soit une « action corrective de second niveau », qui concerne l'ensemble d'Lme zone, de te:lle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis 
à aucune agression ni dégradation. Dans ce cas, l'opérateur de repérage indique au propriétaire que cette action corrective de second niveau consiste
à: 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées pour limiter le risque de
dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute
exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont
adaptées. une mesure d'empoussièrement est réalisée, conformément aux dispositions <lu code de la santé publique ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en compte 
l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ; 
c) Meure en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état de conservation.
L'opérateur de repérage peut apporter des compléments et précisions à oes recommandations en fonction des situations particulières rencontrées lors
de l'évaluation de l'état de conservation. 

Signatu�es 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont oertifiées par :Bureau Véritas Certification. 
Adresse de l'organisme certificateur : 60, avenue Charles de Gaulle - 92800 PUTEAUX 

Cachet de l'entreprise 

Fait à LYON, 
Le 16 février 2018 

Par: DIRECT EXPERT,ISE 
Nom et prénom de l'opérateur: Marc-Olivier FINET 

Signature de l'opérateur 

La société DIRECT EXPERTISE atteste que ni ses employés, ni elle-méme, ne reçoivent, diœctement ou indirectement, de la part d'une entreprise 
pouvant réaliser ,des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur iesqoe1s porte sa prestation, aucun avantage ni rétribution, sous quelque 
forme que ce soit. 
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ANNEXES 

Schéma de repérage 

L :::::x
_,.,-,-

Séjour 

Chambre 
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Eléments d'information 

Les maladies liées à famiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. roules les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et 
d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales}. 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à l'amiante. Elle doit 
être oompléiée paria définiiion ei ia mise en œuvre de mesures de gesi,ion at:iaptées et :proportionnées pour limiier l'exposition des occupants présents
temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un 
préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 
1:1 convient dor;ic de veiller au maintien du bon état de conservation des rnatértaux et prodtits cootenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt aux 
situations d'usure anormale ou de dégradation. 

,11 conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matéliÎaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel 
aux pfofessionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confir1ement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des coAditioflS strictes. Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre 
préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous, coAsultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement 
access•ible sur le site internet www.sinoe.org. 
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Attestation de uperf c1e de la partie pnvat1ve 
LOI CARREZ> 

DIRECT 

EXPERTISE 

N° doss,ier : Lyon--CheminNeuf-4-Sabot 

Situation de l'immeuble visité par : Marc-Olivier FINET 

4, montée du Chemin Neuf 
69005 LYON 05 

Désignation des locaux 

Appartement T2 comprenant : 
Séjour, Chambre 1, Salle d'eau 
Etage : 5ème étage 
LotN° :13 

Superficie de la partie privative: 47.68 m2

QUARANTE SEPT METRES CARRES ET SOIXANTE HUIT CENTIEMES 

Documents fournis: Néant 

Surface non prises en 

'Désignation des locaux 
Superficie (m2) compte dans la « Loi Superficies hors 
« Loi Carrez » CARREZ» (m2) (<1.80 « Loi CARREZ » (m2) 

m) 
Séjour 34.30 
Chambre 1 10.69 
Salle d'eau 2.69 

1 Totaux 47.68 m2 0.00 m2 0.00 m2 

Pour information 
Surface habitable du bien (m2) au sens de l'article R111-2 du code de la construction et de l'habitation: 47.68 m2 

M. 
4, montée du Chemin Neuf 
69005 - l YON 05
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Exécution de la mission 

Opérateur 

Police d'assurance 
Date d'intervention 

Marc-Olivier FINET 

AXA IARD Police n° 6701817804 (3111212017) 
16 février 2018 

« Sous réserve de communication et de vérification du règlement de copropriété relatif à la description et répartition du ou 
des lots ainsi qu'aux éventuelles modifications apportées par le cédant )> 

Références réglementaires 

-Amendement N° COM-21 du 27/10/2014 au texte N° 20132014-771 -Article 7 ter(nouveau) (Adopté), modifiant l'article 46
de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965
- Loin° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite loi« Alur »
- Certification de la superficie privative conformément à l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965, publié le 12 décembre 1965.
-Article L721-2 du code de la construction et de l'habitation.
- Article R111-2 du code de la construction et de l'habitation.
- Décret n°97-532 du 23 mai 1997 portant définition de la superficie privative d'un lot de copropriété, dite « loi CARREZ ».

ART.4. 1 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot
mentionnée à l'article 46 de loi du 10 juillet 1965 est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après 
déduction des surfaces occupées par les murs,cloisons,marches et cages d'escalier, gaines.embrasures de portes et de 
fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1, 80 mètre. 

ART.4.2 du décret n
°

97-532 du 23 mai 1997: Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne 
sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4.1. 

ART.4.3 du décret n
°

97-532 du 23 mai 1997: Le jour de la signature de l'acte authentique constatant ta réalisation de la 
vente,le notaire, ou l'autorité administrative qui authentifie la convention, remet aux parties, contre émargement ou 
récépissé, une copie simple de l'acte signé ou un certificat reproduisant la clause de l'acte mentionnant la superficie de 
fa partie privative du lot ou de la fraction du lot vendu, ainsi qu'une copie des dispositions de l'article 46 de la loi du 10 
juillet 1965 lorsque ces dispositions ne sont pas reprises intégralement dans l'acte ou le certificat. 
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Schéma 

--..... ..... _./1\_,...
.,,. 

Séjour 

Chambre 
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D ag stic d Pe rm n EnPr éfqu 

DIRECT 
EXPERTISE 

Opérateur de diagnostic 

N
° dossier : Lyon-CheminNeuf-4-Sabot 

Date de visite: 16 février 2018 
Date du rapport : 16 février 2018 

Tel : 04 72 24 92 27 Cabinet :OIRECT EXPERTISE 

Adresse 32 allée C, rue Joliet Curie 
Code postal et ville : 69005 LYON 

E-mail : mofinet@direct-expertise.com

Siret: 493 590 004 00039 RCS LYON/ code APE 7120 B 
Opérateur : Marc-Olivier FINET 

Organisme oertificateur Bureau véritasd certification Date de validité de l'attestation: 21/11/2022 
Numéro de certification : 2485633 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :Bureau véritasd certification. 
Adresse de l'organisme certificateur : 60, avenue Charles de Gaulle - 92800 PUTEAUX 

La société DIRECT EXPERTISE atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoivent, dira;tement ou indirectement, de la part d'une entreprise 
pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte sa prestation, aucun avantage ni rétribution, sous quelque 
forme que ce soit. 

Situation de l'immeuble 

4, montée du Chemin Neuf 

69005 LYON 05 

Existant 

OPE VIERGE 

mations non expt 'tables 

En l'absence des relevés de consommation, il n'a pas été possible d'établir une étiquette énergie. Dans le cas 
d'un chauffage coUectif, d'un immeuble tertiaire ou d'un bâtiment construit avant 1948, l'utilisation des factures 
est en effet la seule méthode autorisée pour réaliser le diagnostic de performance énergétique (DPE).Le OPE 
est donc limité, conformément à la réglementation, au simple descriptif du bien, des équipements thermiques et 
de l'enveloppe du bâtiment, et à des recommandations d'amélioration. 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2) 

N° : Lyon-CheminNeuf-4-X#ADEME 
1869V2002600) 
Valable jusqu'au : 15/02/2028 
Type de bàtiment : Logement coiiectif 
Année de construction : < 1970 
Surface habitable :48 m2 

Adresse : 5ème étage - Lot 13 
4, montée du Chemin Neuf 
69005 LYON 05 

Date de la visite : 16/02/2018 
Date du rapport: 16/02/2018 
Diagnostiqueur : 

ûiRECT EXPERTiSE, Marc-ûiivier FiNëi 
32 allée C, rue Joliot Curie 
69005LYON 

Signature: 

Pl l_llii.41 1 4:. .'1. .. 1
:.
A'J'a.,·t� 

' 

·•.11 •
• 

J .� ;. 1 J .. 
..i ,,, i � 

'- _'.• ., \#- , 
-·

Propriétaire des -installations communes (s'il y a lieu) :

Nom : Non applicable 
Adresse: 

Propriétaire : 
Nom : M. 
Adresse : 4, montée du Chemin Neuf 

69005 LYON 05 

Consommation annuelle par énergie 
Obtenues au moyen des factures d'éner ie du lo ement des années 2015 à 20r7. 

Chauffage 
Eau chaude sanitaire 

Climatisation 

Consommation 
d'énergie pour les 
usages recensés 

Moyenne annuelle des Consommation en énergie 
consommations finale 

Détail par énergie dans Détail par énergie et par 
l'unité d'ori ine usa e en kWhEF 

O 
kWh PCI de Gaz 
naturel 

OkWh 

O 
kWh PCI de Gaz 
naturel 

O kV\i'h ·EF de Gaz nature1 

OkWh Ef 

0 kWh Ef de Gaz riaturel 

1 · Hors ab0flnemen1s .. 2 Abonnements inclus 

Consommation en Frais annuels 
éner ie rimaire d'éner ie 
Détail par usage 

en kWhEP 

0 kWh,,,Jan 

0 €TTC<11 

0 €TTC<11 

0 €TTC(2I 

Consommation énergétique 
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Emission des gaz à effet de serre (GES) 
pour le chauffage, la production d'eau chaude 

sanitaire et le refroidissement 

Consommation 
réelle: 

Logement économe 

1 

1 t1à 118 C 

161 * 230 0 

231tW 

Logement ênergivore 

E 

Estimation des 
kWhEPfmZ .an émissions:

Logement Faible émission de GE$ 

lss A 1 
Logement 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2) 

Descriptif du logement et de ses équipements

Logement 

Toiture: 

Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, ventilation 

Système de chauffage Système de production d'ECS 
Sous rampants 
Isolée 

Radiateurs sur Chaudière gaz Chaudière gaz récente 
, 

. recen,e 
Plancher bas Système de refroidissement Système de ventilation : 
Sur un autre appartement 
Non isolé 

Aucun système de refroidissement Ouverture des ouvrants 

Murs: Rapport d'entretien ou d1inspection des chaudières joint : Non 
Pierre Non ,isolés 
Menuiseries: 
Bois Double vitrage Sans volet

Energies renouvelables Quantité d'énergie d'origine 
renouvelable 

Type d'équipements présents 
utilisant des énergies 
renouvelables 

Pourquoi un diagnostic 
• Pour informer le futur locataire ou acheteur ;
• Pour comparer différents logements entre eux ;
• Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de
ser:re.

Usages recensés 

Dar;is les cas où une méthode de calcul est utilisée, elle ne 
relève pas l'ensemble des consommations d'énergie, mais 
seulement celles nécessaires pour le chauffage, la production 
d'eau chaude sanitaire et le refroidissement du logement. 
Certaines consommations comme l'éclairage, la cuisson ou 
félectroménager ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes 
énergie et climat des bâtiments. 

Constitution des étiquettes 

La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d'énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés. 

Énergie finale et énergie primaire 

L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez de 
œs énergies. !! aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les 
produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle que vous utilisez 
en bout de course. 

L'éoorgie l}fimaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Variations des conventions de calcul et des prix de l'énergie 

Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir des 
valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention « prix de 
l'énergie en date du ... » indique la date de l'arrêté en vigueur au 
moment de l'établissement du diagnostic. 

Ble reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de 
!'Énergie constate au niveau nafional. 

!Énergies renouyelal}les 

Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergie renouvelable produites par les 
éql..lipements installés à demeure et utilisées dans la maison. 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2) 

Conseils pour un bon usage 
En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses ou très peu 
rnt,t,,,.c:<>c: P"''n'!<>tt<>nt rl'i>cnnnmic:<>r rl<> l'i>n,:,rgi<> ,:,t de réduire les ém�ssions de gaz à effet de serre. Ces mesures concernent !e
chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 
Fermez les volets eVou tirez les rideaux dans chaque pièce 
pendant la nuit. 

Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de chaleur 
(radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la bonne diffusion de la 
chaleur. 

Si possible, régulez et programmez : La régulation vise à
maintenir la température à une valeur constante, réglez le 
thenmostat à 19 •c ; quant à la programmation, elle permet de 
faire varier cette température de consigne en fonction des 
besoins et de l'occupation du logement. On recommande ainsi 
de couper le chauffage durant l'inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, pour 
assurer une remontée rapide en température, on dispose d'un 
contrôle de la température réduite que l'on règle généralement à
quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la température de confort 
pour les absences courtes. Lorsque l'absence est prolongée, on 
conseille une température "hors-gel" fixée aux environs de 8°C. 
Le programmateur assure automatiquement r.ette tllche. 

Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez de 5 à 1 O 
% d'énergie. 

Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 

Eau chaude sanitaire 
Arrête.z le chauffe-eau pendant les périodes d'inoccupation 
(départs en congés, ... ) pour limiter les pertes inutiles. 
Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 
Une bonne aération pennet de renouveler l'air intérieur et 
d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité. 
Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en ouvrant 
les fenêtres en grand sur une courte durée et nettoyez 
régulièrement les grilles d'entrée d'air et les bouches 
d'extraction s'il y a lieu. 
Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez mettre 
votre santé en danger. Si elles vous gênent, faites appel à un 
professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation mécanique 
contrôlée: 
Aérez périodiquement le logement. 

Références réglementaires 

Confort d'été 
Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports solaires dans la 
maison le jour. 
Qu'irez les fer1êtres en créant un courant d'air, la nuit pour rafraichir. 

Autres usages 

Eclairage: 
Optez pour des lampes basse consommation (fluocompactes ou 
fluorescentes). 
-Évitez les lampes qui coAsomment beaucoup trop d'énergie, comme 
les lampes à incandescence ou les lampes halogènes. 
Nettoyez les lampes et les llMTlinaires (abat-jour, vasques ... ); 
poussiéreux, ils peuveAt perdre jusqu'à 40 % de leur efficacité 
lumineuse. 

Bureautique / audiovisuel 
Éteignez ou détmmchez ,les appareils ne fonctionnant que quelques 
meures par jour (téléviseurs, magnétoscopes, ... ). En mode veille, ils
consomment inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Électroménager (cuisson, réfrigération, ... ):
Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, A++, ... ) 

• Arrêté du 1er décembre 2015 modifiant l'arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de perfonnance énergétique pour leS bâtiments 
existants proposés à la vente en France métropolitaine

• Décret n°2006-1147 du 14 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique et à l'état de l'installation intérieure de gal pour 
certains bâtiments

• Arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performanœ éAergétique pour les bâtiments existants proposés à la vente en France
métropolitaine

• Arrêté du 15 septembre 2006 relatif aux méthodes et procédures applicables au diagnostic de performance énergétique pour les batiments
existants proposés à la vente en France métropolitaine

• Arrêté du 9 novembre 2006 portant approbation de diverses méthodes de calcul pol.l" le diagnostic de performance énergétique en France 
métropolitaine

• Arrêté du 8 février 2012 modifiant l'arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments existants
proposés à la vente en France métropolitaine 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2) 

Recommandation d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à rédlilire vos consommations d'énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d'amélioration 

IRemp!lacement fenêtres +
ventilation 

Isolation murs 

Commentaires 

Remplacement des fenêtres eldstantes par des fen. PVC avec double vitrage 4/12/4 à isolation 
renforcée (Argon ou peu émissifj. Pans les pièces de 1ne (chambres, séjour, ... ) les fen. seront 
équipées d'entrées d'air de -�pe H�gro B. Mise an place de bouches d'extraction de ventilation 
de type Hygro B dans la CU, WC et SDB. 
Envisager une isolation parlïntèrieur. la construction est ancienne, enviso19er une isolation par 
l'intérieur avec des matériaux perméal)les à la vape11r d'eau, si des travaux de décoration sont 
prévus. La construction est ancienne. ne pas mettre en place des matériaux étanches à la 
vapeur d'eau (isolant Z>4 ; eoouil ; revêtement). consulter un professionnel. Les performances 
thermiques des produits minces réftéclilissants sont très faibles au regard des exigences 
thermiques actuelles (3 à 10 fois inférieures aux ,performances thermiques exigées pour les 
bâtiments neufs chauffés). Une ulllisa!ion non pertinente ou de mauvaises conditions de mise 
en oeuvre peuvent conduire à des désordres {mauvaise ventilation des charpentes ou des 
ossatures bois de maisons}. l"u1llisation en écran sous toiture est à proscrire, compte tenu 
d'une forte étanchéité du produit à la vapeur d'eau.Ce ,type de produit ne do� pas être utilisé 
seul, mais il peut être posé en c0mplément d'un ,isolant 1radtlionr,el.Ce type d'isolant est à éviter 
dans les bâtiments anciens. puisqu'il est étanche. Pour l:lénéficier d'un crédit d'impôt. choisir un 
isolant avec R= 2.8 m'.KN\I. 

� Cf Annexe 1 pour vérifier l'éligibilité du matériel au crédit d'impôt. 

Commentaires: 

Crédit 
d'impôt 

cf An.1 

cf An.1 

En !l'absence des relevés de consommation, il n'a pas été possible d'étab'lir une étiquette énergie. Dans le cas 
d'un chauffage collectif, d'un immeuble tertiaire ou d'un bâtiment construit avant 1948, l'utilisation des factures 
est en effet la seule méthode autorisée pour réaliser le diagnos·tic de performance énergétique (DPE).Le OPE 
est donc limité, conformément à la réglementation, au simpl.e Cilescriipt-if du bien, des équipements thermiques 
et de l'enveloppe du bâtiment, et à des recommandations d'amélioration. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'a<;hat des fournitures, pensez-y! 
www.impots.gouv.fr 
Pour plus d'informations: www.ademe.fr ou www.logement.equipement.qouv.fr 
Ab�éviations 
t..NC: .focal non chauffé; VS: Vide sanitaire; TP: Terre plein; PT: Pont thennique; PLR: PJanch8r; Pt.D : Plafond; NIA : Non applicable; LC: Logement collectif; SC: 

Bâtiment de logement collectif,· Mi: Maison individuelle; ECS : Eau chaude sanitaire; DV: Ooù/J1e Vitrage; SV: Simple llilr!J<)ê; IR: DV tR: Double Vitrage à isolation renforcée 
(peu émissif ou argon/krypton); RPi: Métal à RPT : Menuiseries métal à rupteur de porit the'fmir:,ue; HA : Hygro A: Ventilation simple flux (type VMCJ avec des bouches 
d'extraction h}'groréglables; HB : Hygro B : Ventilation simple flux (type VMC) avec des bouches d'extraction el des en/rées d'air hygroréglables; Cf An. 1 : Confère annexe 1 
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Annexe 1 

Le crédit d'impôt dédié au développement durable 

Dans !e dooument ci-dessous, !es travaux sont considérés réalisés è partir du 1 ier ,larivier 2016 Pour plus de détail r:onsultez les documents : 
CGI, Artide 200 quater· http 1/Www legifrance aouv frlaffichCodeArt1de do?idArticle=LEGIART100003178I654&c.dTexte=LEGITEXT000006069577&daleTexte-2016010] 

CGI. Annexe 4, artide 18 bis: http.llwww leqifrance gouv.fr/affichCodeArttde.do?idArtJcle=LEGJARTI000031799178&cidTexte-LEGITEXT000006069576&dateTexte=20160101 

Pour un même logement que le propriétaire, le locataire ou l'occupant à titre gratuit affecte à sori habitation principale, le montant des dépenses ouvrant 
droit au crédit d'impôt ne peut excéder, au litre d'une période de cinq années consécutives comprises entfe le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2015, la 
somme de 8 000 € pour une personne célibataire, veuve ou divorcée et de 16 000 € pour un couple soumis à imposition commune. Cette somme est 
majorée de 400 € par personne à charge au sens des articles 196 à 196 B. La somme cte 400 € est divisée par deux lorsqu'il s'agit d'un enfant réputé à 
charge égale de l'un et l'autre de ses parents. 

Le crédit d'impôt concerne les dépenses d'acquisition de certains équipements fournis ,par les eritreprises ayant réalisé les travaux et faisant robjet d'une 
facture, dans les conditions précisées à l'article 200 quater du code général des impôts. Cela concerne: 

1) L 'ac,quisition de chaudières à condensation. 
Pour les chaudières à condensation, le taux du crédit d'impôt est fixé à 30 %. 

2) L'acquisition de matériaux d'isolation thennique 

Matériaux d'isolation thennlque des parois opaques 
Caractéristiques et 

,performances 

Planchers bas sur sous-sol, sur vide sanitaire ou sur passage ouvert R � 3.0 m2.KM/ 

Murs en façade ou en pignon R � 3.7 m2.KM/ 

Toitures terrasses R � 4.5 m2.KM/ 

Rampants de toitures, plafonds de combles R.?. 6.0 m2.KM/ 

Planchers de combles R.?. 7.0 m2.K/VV 

Fenêtres ou portes-fenêtres Uw:. 1.3 et Sw* 2 0.30 

ou 

Uw:. 1.7 et Sw* 2 0.36 

Fenêtres en toiture Uws 1.5 et sw• 2 0.36 

Remplacement par des vitrages à isolation renforcée (vitrages à faible émissillité1 Ug:. 1.1 W/m2.K 

Doubles fenêtres (seconde fenêtre sur la baie) avec un double vitrage renforcé Uw:. 1.8 et SW- 2 0.32 

Volets !isolants caractérisés par une résistance thermique additionnelle apportée par l'ensemble volet-lame d'air
R > 0.22 m2.KNV ventilé 

Calorifugeage de tout ou partie d'une installation de production ou de distribution de chaleur ou d'eau chaude Classe 3 minimum 
sanitaire Selon NF EN 12 828 

Porte d'entrée donnant sur l'extérieur Ud:,; 1.7 W/m2.K 
. Sw est le facteur solaire de la bate complete (chass,s + vitrage) pnse en tableau. Il tradurt la capaaté t:le la baie"' valortser le reyoonement <kJ soleil gratuit pour le Chauffage du logement 

Pour ces matériaux d'isolation thennique, le taux du crédit d'impôt est de 30 % pour les dépenses liées aux parois opaques et ouvrants (fenêtres, protes
fenêtres, porte d'entrée, ... ) donnants sur l'extérieur. 

3} L'acquisition d'appareils de régulation de chauffage et de prograr:nmatioo des éq'Uipements de chauffage
Les appareils installés dans une maison individuelle:

• Systèmes permettant la régulation centrale des installations de chauffage par ttierrnostat d'ambiance ou par sonde extérieure, avec horloge de 
programmation ou programmateur mono ou multizone, 

• Systèmes permettant les régulations individuelles terminales des ·émetteurs de chaleur (ex : robinets thermostatiques), 
• Systèmes de limitation de la puissance électrique du chauffage électrique en fonction de la température extérieure,
• Systèmes gestionnaires d'énergie ou de délestage de puissance de chauffage électrique.

Les appareils installés dans un immeuble collectif : 
• Systèmes énumérés ci-dessus concernant la maison individuelle
• Matériels nécessaires à l'équilibrage des installations de chaufifa,ge permettarit une répartition correcte de la chaleur délivrée à chaque logement, 
• 'Matériels permettant la mise en cascade de chaudières, à l'exclusion de 1'1installation de nouvelles chaudières,
• Systèmes de télégestion de chaufferie assurant les fonctions de fégulation et de programmation du chauffage,
• Systèmes permettant la régulation centrale des équipements de production d'eau chaude sanitaire dans le cas de production combinée d'eau

dhaude sanitaire et d'eau destinée au chauffage,
• Compteurs individuels d'énergie thermique et répartiteurs de frais de chauffage.

Pour tous ces appareils de régulation de chauffage et de programmation des équlpements de chauffage, le taux du crédit d'impôt est de 30 % . 
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4) l. 'intégration à un logement neuf ou l'acquisition d'équipements de production d'énergie utiHsant urre source d'énergie renouvelable et de 
pompes à chaleur, dont la finalité essentielle est la production de chaleur.

Equipements de production d'énergie utilisant une source d'énergie 
Caractéristiques et performances Taux Ci 

renouvelable 
Equipements de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire fonctiorinant à cf détails CG'I, Annexe 4, article 18 bis 30% l'énerQie solaire et dotés de capteurs solaires : chauffe-eau et chauffaQe solaire 
Equipements de chauffage ou de production d'eau chaude fonctionnant au bois 
ou autres biomasses 
Poêles 

cf détails CG!, Annexe 4, article 18 bis 
Foyers fermés, inserts de cheminées intérieures 30% 
Cuisinières utilisées comme mode de chauffage 

Chaudières au bois ou autres biomasses dont la puissance thermique est Classe 5 minimum 
inférieure à 300 kW selon nonne NF EN 303.5 

Systèmes de fourniture d'électricité à partir de l'énergie hydraulique ou de Néant 30% biomasse 
'Equipements de chauffage ou de fournitures d'ECS (Eau chaude sanitaire) Néant 30% fonctionnant à l'éneraie hydrauliaue 
Pompes à chaleur utilisées pour le chauffage hors pompes à chaleur air/air cf détails CGJ. Annexe 4, article 18 bis 30% 
Pompes à chaleur dont la finalité essentielle est la production d'ECS (Eau dhaude cf détails OGl, Annexe 4, article 18 bis 30% sanilairel 

Pour les dépenses effectuées entre le 1er janvier 2016 el le 31 décembre 2016, le taux du crédit d'inpôt est celui indiqué dans le tableau ci-0essus. Les 
pompes à chaleur air/air sont exclues du dispositif de crédit d'impôt. 

5) Autres ,cas. 
• Pour les équipements de raccordement à certains réseaux de chaleur, le taux du crédit d'impOt est de 30 %.
• La réalisation, en dehors des cas où la réglementation le rend obligaloii,e, du diagnostic de performance énergétique ouvre droit à un crédit

d'impôt avec un taux de 30 %. Pour un même logement, un seul diagnostic de perfonnance énergétique ouvre droit au crédit d'impôt par période
de cinq ans. 

Pour 'l'acquisition de systèmes de charge de véhicules électriques, le taux du crédit d'impôt est de 30%. 
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Direct Expertise 

DIRECT 

EXPERTISE 

32 a!!ée C, rue Joliet Curie -69005 L YOl'-J
Siret : 493 590 004 00039 RCS LYON-Code APE 71208 

Rapport N°: 
Lyon-CheminNeuf-4-X 

Propriétaire 
M. Sabot 

Adresse du propriétaire : 
4, montée du Chemin Neuf 
69005 LYON 05 
Donneur d'ordre 
Qualité du commanditaire (donneur d'ordre) : Client 
Nom: BNP PARIBAS Immobilier 
Adresse 16, boulevard des Italiens 
Code postal et ville : 75009 PARIS 09 
Adresse du bien: 
4, montée du Chemin Neuf 
69005 LYON 05 

L'auteur du constat 
Nom et prénom de l'auteur du constat Marc-Olivier FINET 

Date de validité de la certification: 31/07/2022 

Organisme d'assurance professionnelle AXA IARD 

Le CREP suivant concerne 
Les parties privatives li?J 

Occupées D 
Ou les parties communes d'un immeuble □

L'·ap , !�areil à fluorescence X 
Nom du fabricant de l'aooareil : NITON 
N° de série de l'apoareil : 11673 
Date du dernier oharoement de la source : 10/01/2017 
Date limite de validité de la source : 11 mai 2022 

... � 

... .,.� ';-

r. . .

,·4 .. , 

. . _ _.,� -. : ·_ 1 ' ' , -. '.··. 

N° de certificat de certification 2485633 

. 
' 

: .. ". 

Nom de l'organisme de qualification accrédité par le COFRAC : 
Bureau Véritas Certification 
,-,i• de contrat d'assurance 6701817804 

Avant la verite 0 
Ou avant la mise en location □ 

Avant travaux ,□ 
N.B. : les travaux visés sont définis dans l'arrêté du 19 août 2011 relatif aux 
travaux en parties communes nécessitant l'établissement d'un CREP 

Modèle de l'a[ll)areil : NITON XLP 300 
Nature du radionucléide ; 109 Cd 
Activité à cette date : 40 mCi 

Le constat des risques d'exposition au plomb a révélé la présence de revêtements contenant du 
plomb 

Les mesu hè res de concentration en plomb sont reorouoées dans le tableau de svrit , se suivant : 

TOTAL 
NON 

CLASSEO CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 
MESUREES 

1
Nombre d'unités de 

27 11 15 1 1 0 0 
diaanostic 

Pourcentage associé 40.74% 55.56% 3.70% 0.00% 0.00% 

Recommandations au propriétaire 
Il existe au moins une unité de diagnostic de classe 1 et/ou 2 : "Le propriétaire doit veiller à l'entretien des revêtements 
recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d'évrter Ileur dégradation future."

Suite à IVntervention sur site le 16 février 2018, le« Constat de Risque d'exposition au Plomb» a été rédigé par Marc-OlivierFINET le 16 février 
2018 conformément à la norme NF X 46-030 «Diagnostic plomb - Protooole de rcéalisation du constat de risque d'exposition au plomb». 

Signature 
Marc-Oli\ller F,INET 
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Rappel de la commande et des références réglementaire 
Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) : 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente (en application de !'Article L.1334-6 du code de la santé 
publique) ou de sa mise en location (en application de !'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini à l'A rticle L.1334-5 du code de la santé publique, consiste à mesurer la concentration en plomb 
de tous les revêtements du bien immobilier concerné, afin d'identifier ceux contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de 
conservation et à repérer, le cas échéant, les risques de saturnisme infamile ou les facteurs de dégradation du bâti permettant d'identifier les situations 
d'insalubrité. 

Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque ,immédiat lié à la présence de revêtements dégradés contenant du plomb 
(qui ,génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par um enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de 
revêtements en bon état contenant du plomb (encore non accessible). 

Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements privatifs d'un logement, y compris les 
revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ... ) 

Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les fevêl:ements des parties communes sont concernés (sans omettre, par exemple, 
la partie extérieure de la porte palière). 

La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 

Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le OREP ne porte que sur les parties affectées à l'habitation. Dans 
les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un ,tis.age r:mmmt, tels que la buanderie. 

Renseignements concernant la mission 

L'appareil à fluorescence X 

1 Nom du fabricant de l'appareil NITON 
Modèle de l'appareil NITON XLP 300 
N° de série de l'annareîl 11673 
Nature du radionucléide 109 Cd 
Date du dernier chargement de la source .. 10/01/2017 
Activité à cette date: 40 mCi 
Date rlimite de validité de la source 31/05/2017 

Autorisation ASN (DGSNR) 
N° : T690671 1 Date d'autorisation : 10 avril 2014 
Date de fin de validité de 'l'autorisatlon : 14 avril 2019 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN (DGSNR) Marc-Oliver FINET 
Non de la Personne Compétente en Radioprotection (PCR) Marc-Olivier f,inet 

fa'br'icant de l'étalon Saisir l'infonnation par 'Infos du cabinet' depuis l'ordre Saisir l'information par 'Infos 

de mission 
N° NIST de l'étalon du cabinet' depuis rordre de 

mission 

Concentration Saisir l'information par 'Infos du cabinet' depuis l'ordre de 
Saisir l'information par 'Infos 

mission mg/cm• 
Incertitude (mg/cm') du cabinet' depuis l'ordre de 

mission 
Vérification de la justesse de l'appareil en 

date : 16/02/2018 
N° de la mesure 1 

début de CREP Concentration (mg/cm') 0 
V·érification de la justesse de l'appareil en N° de 1a mesure: 33 1 

fin de CREP 
date: 16/02/2018 

Concentration (mwem2) 0 
Vér ification de la justesse de l'appareil s i  date : Sans objet 

N" de la mesure: Sans obiet 
une remise sous tension à lieu Concentration (mg/cm') Sans objet 

La vérification de la Justesse de /'appareil consiste à réaliser une mesure de ia concentration en plomb sur un étalon à une valeur proche du seuil. 
En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la justesse de l'appareil est réalisée. 
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Le laboratoire d'analyse éventuel 
EUROFINS 

2, rue Chanoine Platon CS 40265 

42016 ST ETIENNE Cedex 

Accréditation COFRAC N° 1-1591

ien obJet e a m1ss10n 

Adresse du bien immobilier 

Description de l'ensemble immobilier 
Année de construction 
l.ocalisation du bien objet de la mission 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du syndicat de 
copropriété (dans le cas du CREP sur parties 
communes) 

L'occupant est 

Nom de l'occupant, si différent du propriétaire 

Présence et nombre d'enfants mineurs, dont les 

4, montée du Chemin Neuf 
69005 LYON 05 
Aooartement T2 Aooartement de tvne 2 
Avant 1949 
5èmeétaoe 
M. Sabot 

4, montée du Chemin Neuf 
69005 LYON 05 

1 Nombre total : 
enfants de moins de 6ans 1 Nombre d'enfar,ts de moins de 6 ans : 
Date(sl de la visite faisant l'obiet du CREP 16 février 2018 
Croquis du bien immobilier objet de la mission Voir oaraaraohe 'CROQUIS' 

Liste des locaux visités 

Séjour, Chambre 1, Salle d'eau 

L stes des locaux ou endroits inaccessibles lors de la visite 

J 
Etage I Locaux 

SANS OBJET 

DDT - Dossier: Lyon-CheminNeuf-4- - 4, montée du Chemin Neuf 69005 LYON 05 

Raisons 

Page 26/47 

SARL au capital de 20 000 €uros - 32 alléec C, rue Joliot Curie- 69005 LYON - Tel: 04 72 24 92 27-Fax: 04 78 73 24 61 
Siret: 493 590 004 00039 RCS LYON-Code APE 7120B 



Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon ta norme NF X 46-030 
<<Diagnostic P!o.rnb - Protocole de réalisation du Constat de .Risque ,d'Exposition .au Plomb». 

Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil à fluorescence X (XRF) à lecture directe 
permettant d'analyser au moins une raie K du spectre de fluorescence du plomb, et sont exprimées en mg/cm2. 

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er janvier 1949 ne sont pas mesurés, 
à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que volets, gril'les, (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de minium 
de plomb). 

Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 

les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de référence fixée par l'arrêté 
du 19 Aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5): 1 mgtcm2 

Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement. l'auteur du constat effectue : 
✓ 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme par

centimètre carré (1 mg/cm2) ;

✓ 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1
milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2);

✓ 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1
milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais qu'au moins une unité de diagnostic du même type a été mesurée avec une 
concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans un même local.

Dans 'le cas où plus.ieurs mesures sont effectuées sur une unité cie diagrtostic, elles sont réalisées à des endroits différents pour 
minimiser le risque de faux négatifs. 

Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

À titre exceptionnel, l'auteur du constat tel que défini à !'Article R.1334-11 du code de la santé publique peut recourir à des prélèvements 
de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble selon la norme NF X 46-031 «Diagnostic 
plomb -Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-solubfe du plomb», dans les cas suivants: 

- lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux éléments de construction à analyser ne
permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ;

- lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais
aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2

- lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n'est concluarnte au regard de la précision de l'appareil.
Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la noITTle NF X 46-030 «OÎagnostic Plomb -Protocole de réalisation du
Constat de Risque d'Exposition au Plomb» précitée sur une surfaoe suffisante pour que le laboratoire dispose d'un échantillon permettant
l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g).

Dans ce dernier cas, et quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative si la fraction acido
soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mglg. 
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Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles il attribue une lettre {A, 
.A r.. \ c::Qlnn 1� rf\n\/Qntinn rl6r-ritQ ri-rl���n11c: 
-� - ... , --·-· · ...... --· · ·-· · .. ·-·· ___ ,,,._ ..... -------·

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 

✓ la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont nommées «B», «C», «0)>, ... 
dans 'le sens des aiguilles d'une montre

✓ la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple: un mur d'un local, la plinthe du même mur, t'ouvrant d'un portant ou le dormant d'une 
fenêtre, ... ) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableaiu des mesures selon le tableau suivant en fonction de la 
concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et même historique en 
matière de construction et de revêtement. 

Concentration surfacique 
Type de dégradation Classement 

en plomb 

< Seuil 0 

Non dégradé ou non vlsible 1 

;,:seuil Etat d'usage 2 

Dégradé 3 

Résultats des mesures 

1Local No 1 Désignation Séjour 

Unité Localisation Concen- Nature 
Classement 

N
°

de Zone de Substrat Revêtement de la 
tratioo 

Etattie dela de 

mesure Diagnostic apparent mesure 
(mg/cmZl 

GOnservation dégradation l'unité de 
(facultatif! diagnostic 

' 
1 

2 Il 
A 

Embrasure Plâtre Peinture milieu 8.10 MO 1 
1 porte 

3 ,1 milieu 0.00 
Porte (intérieur) BOIS Peinture 0 

milieu 0:00 

5 m1ilieu {Hl!.! 
Embrasure porte Plâtre Peinture 0 

6 milieu '0.(10 

7 mUieu (l,00 
A.2 Embrasure porte Plâtre Peinture 0 

8 milieu O.OCl 

9 Embrasure milieu 0.00 
B fenêtre Plâtre Peinture 0 

10 intérieure milieu 0.'00 

NM B Fenêtre BOIS Peinture milieu NM (Intérieur) 
11 Embrasure milieu (1.00 

fenêtre Plâtre Peinture 0 
12 intérieure milieu (l.(!0 

NM C Fenêtre BOIS Peinture milieu NM 
(1 ntérieur) 

13 milieu 0.00 
Mur Plâtre Peinture 0 

14 milieu 0.00 

15 milieu 0.00 
Mur Plâtre Peinture 0 

16 1 mmeu 0.00 

17 C 
' Mur Plâtre Peinture milieu 0.00 0 i 
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Observations 

Matériau> 
1949 

Matériau> 
1949 



1 

18 milieu 0.00 

19 milieu 0.00 
D Mur Plâtre Peinture 0 

20 milieu 0.00 

NM Plafond Plâtre Peinture - NM 

Nûmb;e d'ünités 
13 

Nümbra d'unités 
0 % de classe 3 : de diagnostic de classe3: 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, O=Dé.gradé 

Local No 2 Désignation Chambre 1 

1 
' 

Unité 
Localisation 

Concen- Nature 
Classement 

N° de 
Zone de Substrat 

Revêtement de la 
tration 

Etat de 
de la 

de 
mesu�e 

Diagnostic 
apparent mesure 

(mgtcm21 
conservation 

dégradation 
l'unlté de 

(facu ltalif) diagnostic 

21 milie1.1 0.00 
A Embrasure porte Plâtre Peinture 0 

22 milieu 0.00 

23 Embrasure milieu 0.00 
fenêtre Plâtre Peinture 0 

24 intérieure miliel!l 0.00 

NM B Fenêtre 
BOIS Peinture milieu 1 NM (Intérieur) 

-
1

25 milieu 1 0.00 
A Mur Plâtre Peinture 0 

26 milieu 0.00 

27 milieu 0.00 
B Mur Plâtre Peinture 0 

28 milieu 0.00 

29 ' milieu 0.00 
Mur Plâtre Peinture 0 

30 milieu 0.00 
' 

31 milieu 0.00 
D Mur Plâtre Peinture 0 

32 1 milieu 0.00 1 
NM Plafond Plâtre Peinture - NM 

! 

Nombre d'unités 
8 Nombre d'unités 

0 % de classe 3 
de diac;inostic de classe 3: 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, O=Dégradé 

Local1No 3 Désignation Salle d'eau 

1 Unité 
Localisation 

Concen- Nature 
Classement 

N"de 
Zone de Substrat 

Revêtement dela 
1fation 

Etat de 
dela 

de 
mesure 

Diagnostic 
apparent mesure 

(mgfcm21 
conservation 

dégradation 
l'unité de 

(facultatif) diagnostic 

1 
1 

NM !1 A Mur Placoplâtre Carrelage - NM

NM B Mur Placoplâtre Carrelage - NM 

NM C Mur Placoplâtre Carrelage - NM 

NM D Mur Placoplâtre Carrelage . NM 

NM Plafond Plâtre Peinture . 
1 NM 

NM Porte1 Bois Peinture - NM 
' 

Nombre d'unités 
6 

Nombre d'unités 
0 % de classe 3 : de diagnostic de classe 3: 

NM=Non mesuré, NV=Non visible, ND = Non dégradé, EU=Etat d'usage, D=Oégradé 
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Haut> 3 m 

0.00% 

Observations 

Matériau> 
1949 

Haut> 3 m 

0.00% 

Observations 

> 1949

> 1949

> 1949

> 1949

> 1949 

> 1949 

0.00% 



Conclusion 

Classement des unités de diagnostic 

1 

Le constat des risques d'exposition au plom��o�;élé la présence de revêtements contenant du

1 
Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant : 

TOTAL 
NON 

CLASSEO CLASSE 1 CLASSE 2 CLASSE 3 
MESUREES 

Nombre d'unités de 
27 11 15 1 0 0 

diagnostic 

1 
Pourcentage .associé 40.74% 55.56% 3.70% 0.00% 0.00% 

Recommandations au propriétaire 
Le plomb (p�incipalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une intoxication des personnes, en particulier des 
jeunes enfants, dès Jors qu'il est inhalé ou ingéïé. Les t;avaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de 
pe,inture d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2 devront s'accompagner de mesures de protection 
collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les 
intervenants que pour les occupants de l'immeuble et la population environnante. 

Il existe au moins une unité de diagnostic de classe 1 et/ou 2; "Le propriétaire doit veiller à l'entretien des revêtements 
recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d'év1iter leur dégradation future." 
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Commentaires 
NEANT 

SUuations de risaue de saturnisme infantile. 
Un local au moins parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de diagnostic de 

NON 
classe 3 
L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20¾ d'unités de diagnostic de classe 3 NON 

Situati ons d e risque de dégradation d u bâti. 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s'effondrer ou 

NON 
en tout ou partie effondré 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures ou de ruissellement ou 

NON 
d'écoulement d'eau sur plusieurs unités de diaonostic d'une rnême pièoe 
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce recouverts 

NON 
de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité 

Transmission du constat à l'ARS 
Une copie du CREP est transmise dans les 5 jours ouvrés à la direction générale de l'agence régionale de santé (ARS) si 
au moins un facteur de dégradation du bâti ou de risque de saturnisme est irelevé : NON 

Date de validité du présent rapport : La durée de validité de ce rapport est de 1 an 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :Bureau Véritas Certification. 
Adresse de l'organisme certificateur : 60, avenue Charles de Gaulle - 92800 PUTEAUX 

Cachet de l'entre rise 
Fait à LYON,le 16 février 2018 
Par: DIRECT EXPERTISE 
Nom de l'opérateur: Marc-Olivier FINET 

Signature de l'opérateur 

La société DIRECT EXPERTISE atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoit, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant 
realiser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquefs potte sa prestation, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que 
ce soit. 
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Les obligations d'informations pour les propriétaires 
Décret 11° 2006-47 4 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R. 1334-12 du code de la santé publique : 
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par !'Article L.1334-9 est réalisée par la remise 
du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou services mentionnés à !'Article 
l.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents chargés du contrôle de ta réglementation du travail et des agents
des services de prévention des organismes de sécurité sociale.»

Article L 1334c9 du code de la santé publique 

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8-1, met en évidence la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le 
propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans 
l'immeuble ou la partie d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, tout en 
garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, les dits t�avaux incombent au propriétaire bailleur. La non-réalisation des dits 
travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du logement, constitue un manquement aux obligations particulières de 
sécurité -et de prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale. 

Information sur les principales réglementations et recommandations en matière 
d'exposition au plomb 
Textes de référence 

Code de la santé publique : 
• Code de la santé publique : Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 �lutte contre la présence de plomb):
• Article L.1333-4 concernant la distribution, la détention et l'utilisation des .appareils à ftuorescence X équipés d'une source radioactive.
• Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code de la santé publique :
• Décret n• 2005-474 du 25 avril 2006 relatif à !a lutte contre le saturnisme; 
• Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb:
• Arrêté du 12 mai 2009 relatif au contrôle des travaux en présence de plomb, réalisés en application de l'article L. 1334-2 du code de la santé 

publique
• Arrêté du 7 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certif ication des compétences des personnes

physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation 
et les critères d'accréditation des organismes de certification 

Code de la construction et de l'habitat : 
• Code de la construction et de l'habitation: Articles L.271-4 à L.271-6 (Oossierde diagnostic technique) et Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions

d'établissement du dossier de diagnostic technique) 
• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction ;
• Décret n· 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques :immobiliers et modifiant le code de la construction et de l'habitation et 

le code de la santé publique.

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'eKposltion au plomb 
• Code du travail: Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suil.•ants, R.231-58 et suivants, R.233-1, R.233-42 et sl.Jivants;
• Décret n• 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la 

reproduction et modifiant le code du travail
• Décret n· 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en œuvre et d'utilisation applicables aux éqllipements

de travail et moyens de protection soumis à !'Article L.233-5-1 du code ctu travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et
vêtements de travail)

• Décret n· 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code du travail; 
• Loi n• 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publlque en vue de favoriser la prévention des risques 

professionnels et portant transposition de directives européennes relatives à la santé et à la sécurité du travail (Équipements de travail) 
• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R-231-51 à R.231-54 du code du travail); 
• Arrêté du 19 mars 1993 fixant. en application de !'Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux dangereux pour lesquels il est établi un plan

de prévention.

Ressources documentaires 
Documents techniques : 
• Fiche de sécur,ité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999;
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide al.l •choix<l'une technique de traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Éditions 

OPPBTP 4e trimestre 2001 
• Document ED 809 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des r1sques professionnels, INRS, avril 2003 ;
• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb - Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition au plomb». 

Sites Internet 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des peintures au plomb, obligations des différents

acteurs, ... ): http://www.sante.gouv.fr (dossiers thématiques «Plomb» ou «Satumîsme») 
• Ministère chargé du logement : http://www.logement.gouv.fr 
• Agence nationale de l'habitat (ANAH) : http://www.anah.fr/ (fiche Peintu-es au plomb disponible, notamment) 
• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) : http://www.inrs.fr/ (regles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et

composés minéraux, ... )
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Annexes· 

Notice d'information 

Si le 'logement que vous vendez, achetez ou louez comporte des revêtemer1ts contenant du plomb, sachez que le plomb est dangereux pour la santé. 
Deux documents vous informent 
-le constat de risque d'exposition au plomb vous penne! de localiser précisémer1t ces revêtemerrts : lisez-le attentivement! 
-la présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour é�iter l'expasition au plomb dans ce logement.
Les effets du plomb sur la santé
L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou irréversibles (atteinte du système 
nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc.). Une fois dans l'organisme, le �lomb est stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, 
des années ou même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune 
enfant. les femmes en age de procréer doivent également se protéger car, pendant la gross.esse, le plomb peut lraverser le placenta et contaminer le 
fœtus. Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant d11 plomb
Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures. souvent recouvertes par d'autres 
revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de travaux : les écailles et les 
poussières ainsi libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces ipeintuœs représentent le principal risque d'exposition au plomb dans l'habitation. 
Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. 
En revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas

,, votre enfant peut s'intoxiquer: 
-s';il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ;
-s'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ;
- s'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 
Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux qu'en cas d'ingestion de 
fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la 
bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées.
Pour évHer que votre enfant ne s'intoxique
- surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparntions qui s'imposent sans altefildre qu'elles s'aggravent ;
-I1uttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures
- évitez le risque d'accumulation des poussières: ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, nettoyez souvent le sol, les rebords de 
fenêtres avec une serpillière humide; 
-veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints cootenant une feuille de plomb, ou à du plomb laminé
(balcons, rebords extérieurs de fenêtres); lavez ses mains, ses jouets.

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb, prenez des precautions 
- si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du cor1stat du risque d'exposition au plomb, afin qu'elle mette en œuvre les mesures 
de prévention adéquates
-tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des t�avaux ; avant tout retour d'un enfant après travaux, les locaux doivent avoir 
été parfaitement nettoyés 
-si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout le logement et éventuellement le 
voisinage.
Si vous êtes enceinte 
-ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
-éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb. 
Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant. partez-en à votre médecin (généraliste, pédiatre, médecin de protection 
maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention 
du satum'isme peuvent être obtenues auprès des directions départementales des œnitoires, des agences régionales de la santé ou des services 
communaux d'hygiène et de santé, ou sur les sites internet des ministères chargés de la santé et du logement. 
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A l'intérieur de chaque pièce, les éléments unitaires sont repérés (face, gauche, droite ... ) 
dans le sens des aiguilles d'une montre. Si plusieurs entrées existent, celle retenue est 
définie précisément: gauche, centre, droite, idem si plusieurs fenêtres existent dans la 
même pièce. 
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Rapport de l"état de I installation intérieure de gaz 

Selon la Nom,e NF P 45-500 de Janvier 2013 

DIRECT 
EXPERTISE 

N
° 

de dossier: Lyon-CheminNeuf-4 
Rapport établi le 16 février 2018 

A/ Désignation du ou des bâtiments 

• Localisation du ou des bâtiments
Code postal : 69005 
Adresse : 4, montée du Chemin Neuf Bât : Esc : 
Commune : LYON 05 Etage : Sème étage N° de lgt : 
Référence cadastrale : AL N° parcelle : 23 N° de lot : 13 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : Appartement de type 2 
Type de bâtiment : Appartement T2 
Nature du gaz distribué : Gaz naturel 
Distributeur de gaz : Non communiqué 
Destination du bien: Vente 

■ Installation alimentée en gaz: NON (Le test d'étanchéité n'a pas pu être réalisé)
■ Non accessibilité des locaux et des dépendances : NON 

■ Appareils d'utilisation présents ne pouvant être mis en marche ou arrêtés par une personne désignée par
l'occupant : NON 

■ Complément d'information sur l'emplacement du compteur ou de 1la bouteiHe de gaz : Placard technique
séjour 

B / Désignation du propriétaire: 

• Désignation du propriétaire de l'installation intérieur de gaz
Nom : 
Prénom: 
Adresse: 

M. 

4, montée du Chemin Neuf 
69005 LYON 05 

• Si le client n'est pas le donneur d'ordre :
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Client 
Prénom, Nom : BNP PARIBAS Immobilier 

1 Adresse: 16, boulevard des ltalieris 
75009 PARIS 09 

• Titulaire du contrat de fourniture de gaz
Civ,ilité: 
Nom: 
Prénom: 
Adresse: 

N° de téléphone : 

4, montée du Chemin Neuf 
69005 LYON 05 

Point compteur et numéro : N° de compteur : 666 
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C I Désignation de l'opérateur de diagnostic: 

Identité de l'opérateur de diagnostic: 
Prénom Nom: Marc-Olivier FINET 

Raison sociale et nom de l'entreprise : DIRECT EXPERTISE 
Adresse: 32 allée C, rue Joliot Curie 

69005 LYON 
N° SIRET : Siret : 493 590 004 00039 RCS LYON 
Désignation de la compagnie d'assurance: AXA IARD Police n° 6701817804 (31/12/2017) 
N° de police assurance et date de validité: 6701817804- 31 décembre 2017 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
Organisme de certification : Bureau Véritas Certification 
Adresse de l'organisme 60, avenue Charles de Gaulle - 92800 PUTEAUX 
Numéro du certificat : 2485633 
Date de validité : 31/07/2022 

Obligations de l'opérateur de diagnostic 

•l'opérateur de diagnostic attire l'attention du donneur d'ordre sur le fait que la responsabilité dudit donneur
d'ordre reste pleinement engagée en cas d'accident ou incident sur tout ou partie de l'installation, contrôlée
ou non.

•l'opérateur de diagnostic rappelle au donneur d'ordre que sa responsabilité d'opérateur de diagnostic est
limitée aux points effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de
l'installation.

•l'opérateur de diagnostic conseille le (ou les) occupant(s) d'être présent(s) lors du diagnostic afin,
notamment, de palier les éventuels désagréments ou dommages consécutifs aux coupures et aux remises
sous pression de l'installation.

Références réglementaires 
• Décret n° 2016-1104 du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure de gaz dans les logements en locations.
• Arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz.
• Arrêté du 18 novembre 2013 portant reconnaissance de la norme NF P45-500 en application des dispositions de l'article 1er de l'arrêté du 6 avril 2007 

modifié définissant le modèle et la méthode de réal.isation de l'état de l'installation ,intérieure de gaz. 
• Arrêté du 25 avril 2012 modifiant l'arrêté du 2 août 1977 modifié relatif aux régies techniques el de sécurité applicables aux inslallations de gaz 

combustible et d'hydrocarbures liquéfiés situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation ou de leurs dépendances 
• Arrêté du 25 avril 2012 modifiant l'arrêté du 2 août 1977 modifié dont l'objeottf es1 l'interdiction des robinet munis d'about porte caoutchouc non

démontable et des tubes souples à base de caoutchouc sur les installations allmentèes en •gaz
• Arrêté du 15 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes

physiques réalisant l'état de l'installation intérieure de gaz et les critères d'accreditation des organismes de certification
• Arrêté du 24 août 201 O modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de rétat de l'installation intérieure de gaz
• Décret n° 2010-1200 du 11 octobre 2010 pris pour l'application de l'article L. 271-6 du code de la ·construction et de l'habitation.
• Articles L 271-4 à l 271-6 du Code de la Construction et de !'Habitation 
• Article 'R134-6 à Article R134-9 du Code de la construction et de l'habitation (Etat de 'l'installation intérieure de gaz).
• Article R271-1 à R271-5 du Code de la construction et de l'habitation (Conditions d'éta!Jlissement du dossier de diagnostic technique)
• Arrêté du 15 décembre 2009 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques

réalisant l'état de l'installation intérieure de gaz et les critères d'accréditation des organismes de certification
• Arrêté du 6 avril 2007 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'installation intérieure de 

gaz et les critères d'accréditation des organismes de certification 
• Arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l�nstallation intérieure de gaz 
• Décret n°2006-1147 du 14 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergëtlque et à l'état de l'installation intérieure de gaz dans certains 

bâtiments. 
• Ordonnance no 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction 
• Loi n°2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l'électricité et au service public de l'énergie NOR: ECOX0200139L version

consolidée - Version consolidée au 01 janvier 2012.
• Arrêté du 25 avril 1985 relatif à la vérification et à l'entretien des installations collectives de venlilation mécanique contrôlée gaz
• Arrêté du 24 mars 1982 dispositions relatives à l'aération des logements - Urbanisme et Logemenl, Energie, Santé modifié par arrêté du 28 octobre

1983 - Version consolidée au 15 novembre 1983.
• Arrêté du 2 août 1977 relatif aux régies techniques et de sécurité applicat3les aux installations de gaz combustible et d'hydrocarbures liquéfiés situés à

fintérieur des bâtiments d'habitation ou de leurs dépendances 

Nonne utilisée 
• Norme méthodologique ou spécification technique utilisée : NF P 45-500 (Janvier 2013) 

D I Identification des appareils 

Il Genre(1l , marque, modèle I Type<2l I Puissance Localisation Observations : anomalie, débit calorifique, taux 
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en kW de CO mesuré(s), motifs de l'absence ou de 
l'impossibilité de contrôle pour chaque appareil 

concerné 
1 Chaudière Saunier Duval Etanche Chambre 1 THEMA PLUS 

Robinet en attente de Séjour raccordement 
(1) - Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur, .... 
(2) - Non rraccordé - Raccordé - Etanche

E / Anomalies identifiées: 

Point de contrôle A 1 <4l A2_(5l ou 

N"(3! 
DGl(6l ou Libellé des anomalies et recommandations 

32C<7l 

8b A2 L'extrémité du robinet ou de la tuyauterie en attente n'est pas obturée. 
Préconisations: Faire obturer l'extrémité du robinet ou de la tuyauterie en attente 
Le local équipé ou prévu pour un appareil d'utilisation n'est pas pourvu d'une 

19.1 A2 amenée d'air. 
Préconisations : Prévoir l!lne amenée d'air dans le local avant de pouvoir brancher 
l'aooareil 
Le local équipé ou prévu pour un appareil d'utilisation n'est pas pourvu de sortie 

20.1 A1 d'air. 
Préconisations : Pourvoir le local équipé ou prévu pour un appareil d'utilisation 
d'une sortie d'air. 

(3) - Point de contrôle selon la norme utilisèe
(4) - A1 : l'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'urie intervention ultérieure sur l'installation 
(5) - A2. : l'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture du gaz, mais est 
suffisamment :importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6) DGI (Danger Grave et Immédiat) : l'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic interrompe aussitôt
l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la :source du danger.
(7) 32c : La chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présente une an orna lie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) qui justifie une 
intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du dispositif, de sa confonnilé et de son bon 
fonctionnement. 

F / Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu 
être contrôlés et motifs : 
SANS OBJET 

G / Constatations diverses : 

0 Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 
0 Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 
□ Le conduit de raccordement n'est pas visitable.

Justiification d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté. Attestation de contrôle de moins d'un an de la 
vacuité des conduits de fumées non présentée. 

□ L'installation ne comporte aucune anomalie.
@ L'installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement.
ltl L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais.
□ L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service.
□ L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le

bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz.
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H / Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI 

D Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 
ou 

D Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation 

□ Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes
• référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro

de compteur
• codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat {DGI).

D Remise au dient de la« fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

I / Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c 

D Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 
Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

D Remise au syndic ou au bailleur social de la« fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :Bureau Véritas Certification 
Adresse de l'organisme certificateur : 60, avenue Charles de Gaulle - 92800 PUTEAUX 

Le présent rapport est valable jusqu'au 15/02/2021 

Cachet de l'entreprise 

DIIIEC"I' EXPEll'l'l�I•'32, rue joliot CL1rre _ A!lé,o r-
-

69005 LY -N 
Tél. 04 72 2.'92 Jï � ' 
Siret 493 590 cl- 'l N'lYt,x, J ��,t._,.J 

--

Dates de visite et d'établissement de l'état de 
l'installation gaz 

Visite effectuée le 16 février 2018 
Heure d'ar:rivée le 12 : 30 
Heure de constatation: 14 : 00 
Fait à LYON ,, le 16 février 2018 

Nom: Marc�Olivier FINET 

Signature de l'opérateur 

La société DIRECT EXPERTISE atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoit, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant 
réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels po,te sa prestation, aucun avantage ni rétribution, sous quelque tonne que 
ce soit. 
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ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

INTERIEURES DES IMMEUBLES A USAGE 

D H B
..... 

10 
DI RE CT Selon l'arrêtê du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode d réalisation de !'état de lïnstallation 

iEXPERTISE intérieure d'électricité dans !es Immeubles à usage d'habitatior 

N° de dossier : Lyon-CheminNeuf-4- 
Date du rapport: 16 février 2018 

·1 - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances

• Localisation du ou des bâtiments 

Département : RHONE 

Commune: 69005 LYON 05 

Adresse : 4, montée du Chemin Neuf 

Référence cadastrale : AL 

N° de parcelle : 23 
Désignation et situation du ou des lots de (co)propriété : 13 
Destination du bien : Vente 
Type de bâtiment Appartement 
Année de construction Avant 1949 
Armée de l'installation + de 15 ans 
Distributeur d'électricité EDF 

• Identification des parties du bien n'ayant u être visitées et ·ustificatlon
SANS OBJET 

2 - Identification du donneur d'ordre I propriétaire 

Désignation du donneur d'ordre 
Nom: BNP PARIBAS Immobilier 
Adresse: 16, boulevard des Italiens 

75009 PARIS 09 

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Client 

Désignation du propriétaire 
Nom et prénom : M. 
Adresse : 4, montée du Chemin Neuf 

69005 LYON 05 

3 - Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 
Identité de l'opérateur de diagnostic: 
Prénom et nom: Marc-Olivier FINET 

Raison sociale et nom de l'entreprise : DIRECT EXPERTISE 
Adresse: 32 allée C, rue Joliot Curie 

69005 LYON 
N° Siret : Siret : 493 590 004 00039 RCS LYON 
Désignation de la compagnie d'assurance: AXA IARD Police n" 6701817804 (31/12/2017) 
N° de police et date de validité: 6701817804 - 31 décembre 2017 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences s·ont certifiées par : 
Organisme de certification : Bureau Véritas Certificalion 
Adresse de l'organisme 60, avenue Charles de Gaulle - 92800 PUTEAUX 
Numéro de certification 1735065 
Date de validité du certificat de compétence 18/08/2019 
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Références réglementaires: 
• Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les

immeubles à usage d'habitation. 
• Décret n° 2016-1105 du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les logements en locations
• Loi n' 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite loi« Alur »
• Arrêté du 2 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 8 juillet 2008 modifié •définissant ,les critères de certification des compétences des personnes

physiques ré3!isant !'ét3t de !1insta!!3ticn intérieure d'électricité et !es critères d'eccréditaticn des organismes de cer!.!ficat!cn.
• Décret n° 2011-413 du 13 avril 2011 relatif à la durée de validité du diagnostic de ,performarice énergétique
• Décrei n° 2010-301 du 22 mars 2010 modifiani ie décret n" 72-1120 du 14 décemore ·1972 relatif au contrôle et à i'atteslation de la conformité des

,installations électriques intérieures aux règlements et normes de sécurité en lligueur
• Arrêté du 10 décembre 2009 modifiant l'arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques

réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité et les critères d'accréditation des organismes de certification. 
• Décret n° 2010-1200 du 11 octobre 2010 pris pour l'application de l'article L. 271-.6 du code de la construction et de l'habitation.
• Arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certification des compéterices des personnes physiques réalisant l'état de l'installation intérieure 

d'électricité et les critères d'accréditation des organismes de certification. 
• Décret n• 2008-384 du 22 avril 2008 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage d'habitation
• Articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la Construction et de !'Habitation
• Article l 134-7 du Code la construction et de l'habitation Modifié par Loi rn'2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 59
• Décret n'2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques ommobiliers et modifiant le code de la construction et de l'habitation et 

-le -code de la santé publique.
• Ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction 
• Oécret n°2001-222 du 6 mars 2001 modifiant le décret n' 72-1120 du 14 décembre 1972 relatif au contrôle et à l'attestation de la conformité des

installations électriques intérieures aux règlements et normes de sécurité en vigue1.1r. 
• Décret n°2001-222 du 6 mars 2001 modifiant le décret n° 72-1120 du 14 décembre 1972 relatif au contrôle et à l'attestation de la conformité des

installations électriques intérieures aux règlements et normes de sécurité en vigueur.

41 Limites du domaine d'application du diagnostic 
le diagnostic porte uniquement sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage d'habitation située en aval de 
l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des 
matérieis d'utilisation fixes, destinés à être reliés à i'installation électrique fixe, iii 'les ir.sîallations de production ou de stockage par batterie d'énergie 
électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'Hs 
sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en couraf'lt alternatif et 120 V en courant continu. 

L'intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants vis,ibles, visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue 
sans déplacement de meubles ni démontage de l'installation électrique (illormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est 
possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, riotamment: 
- tes parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées par du mobilier) ou

nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries. éléments
chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines [plus particulièrement);

- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot; 
- inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur toute la 

•longueur des circuits. 
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5 - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité 
des personnes 

□ L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomaiie
liZI L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies 

Anomalies avérées selon les domaines suivants 
□ 1. Appareil général de commande et de protection et son accessibilité.
0 2. Dispositif de protection différentielle à l'origine de f

i

installation / Prise de terre et installation de
mise à la terre. 

0 3. Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque
circuit. 

□ 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des
locaux contenant une douche ou une baignoire.

0 5 Matériels électriques présentant des risques de oontacts directs avec des éléments sous tension 
- Protection mécanique des conducteurs

□ 6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.
lnstal'lations particulières 

□ P1, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie
privative ou inversement.

□ P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine.
Informations complémentaires

□ IC: Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résidus! à haute sensibilité.

Libellé (1) des mesures 
Libellé (1) et localisation(*) des anomalies compensatoires (2) 

co1Tectement mises en œuvre 

2 - Oisoositifde protection différentielle à l'oriqine de l'installation I Prise de terre et installation de mise à la terre 
(B2.3.1 h) Au moins un dispositif de protection différentielle ne 
fonctionne pas pour son seuil de déclenchement. 
(83.3.6 a2) Au moins un socle de prise de courant comporte une (B3.3.6.1) Alors que des socles 
broche de terre non reliée à la terre. de prise de courant ou des 
Localisation/Commentaire CIRCUITS de l'installation ne sont 
Prise avec broche sans terre (Séjour, Chambre 1) 1pas re.liés à la terre (8.3.3.6 a1), 

a2 et a3), la MESURE 
COMPENSATOIRE suivante est 
correctement mise en oeuvre:• 
protection du (des) circuit (s) 
concerné (s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au 
moins un dispositif différentiel à 
haute se11sibillté <= 30 mA. 

(83.3.6 a3) Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de (B3.3.6.1) Alors que des socles 
prises de courant) n'est pas relié à la terre. de prise tle courant ou des 
Localisation/Commentaire CIRCUITS de l'installation ne sont 
Plafonniers non reliés à la terre pas reliés à la terre (B.3.3.6 a1), 

a2 et a3), la MESURE 
COMPENSATOIRE suivante est 
correctement mlse en oeuvre :• 
pro!eclion du (des) circuit (s) 
ccmcerné (s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au 
moins un dispositif différentiel à 
haute sensibilité <= 30 mA. 

3 - Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaQue circuit 
(84.3 j1) Le courant assigné de l'interrupteur différentiel p'lacè en 
aval du disjoncteur de branchement n'est pas adapté. 

Photo 

5 - Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des élémênts sous tension - Protection mécanique des 
conducteurs 

(87.3 d) L'installation électrique comporte au moins une •co11nexion 
avec une partie active nue sous tension accessible. 
Localisation/Commentaire 
Tableau séjour 
Conducteurs nus sous tension 
(B8.3 e) Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur ,toute sa 
longueur dans un conduit, une goulotte, une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration 
dans le matériel électrique qu"il alimente. 
Localisation/Commentaire 
Conducteurs non protéqés (Chambre 1) 

(1) Ubellés repris de la norme NF C16-600 de juillet 2017 
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(2) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne pewent s'appliquer 
pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le libellé de la mesure compensatoire est indiqué en regan::J de l'anomalîe concernée. 
r•J Avertissement : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que !'opérateur de dîagnostic ne procède à la /o,;a/isation que d'une anomalie par point de 
co"'trôle. routefois, cet avertissement ne concerne pas te test de déclenchement des dr.;posi/ifs ditrére111tiels. 

Libellé des infonnations complémentaire SIII' les socles de prise de courant, 
dispositif à courant différentiel résiduel à ttaute sensibilité 

L'ensemble de l'installation électriaue est protéaé par au moins un disoosilif différentiel à haute sensibilité <= 30 mA. 
L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 
L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

6 - Avertissement particulier 

Libellé (1) des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés Motifs (2) 

SANS OBJET 
(1) l.ibelles repns de la norme NF C16-600 de JUIiiet 201 7 
(2) Motifs de l'impossibilité de vérification des points de contrôle 

Libellé (1) des constatations diverses 

lnsta'llations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le present diagnostic 
Le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation 
- INSTALLATION DE MISE A LA TERRE située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (PRISE DE TERRE, 
CONDUCTEUR DE TERRE, borne ou barrette principale de terre, LIAISON EQUIPOTENTIELLE principale, CONDUCTEUR PRINCIPAL
DE PROTECTION et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en oarties communes de l'immeuble d'habitation)

(1} hbetles des constatations diverses repns de ta nonne NF C/6-600 de JUIiiet 2017 

Les constatations diverses concernent 
@ Des installations, parties d'instaiiations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 
□ Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés.

,□ Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement.

Complément d'information sur les constatations diverses 
SANS OBJET 

7 - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de 
professionnel 
Prévoir fintervention d'un professionnel électricien afin de résorber les anomalies constatées. 

8 - Explicitations détaillées relatives aux riisques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
Appareil général de commande et de ,protection 

cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence. en un lieu unique, connu et accessible, la 
totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette 
fonction de coupure en cas de danger (risque d'électrisation, voire d'éleotrocutionl, cfinœndie ou d'intervention sur l'installation électriaue 

1 Dispositif de protection différentielle à rorigine de l'installation 
ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel 
électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre 
' Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le oourant de défaut dangereux qui 

en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle, oeut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à cartouche fusible, à l'origirie de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et 
câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être ,à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une 
électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières : les locaux contenant une baignoire ou une douche 
: les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels local.jx permettent de limiter le risque de chocs électriques, du 
1 

fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou .-nmergé. 
' Le non-resoect de celles-ci oeut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des riSCifues de contact direct 
Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés. 
bornes Cite connexion non placées dans une boite équipée d'un capot, matéfjels électriQues cassés, ... ) présentent d'importants risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriaues vétustes ou inadaptés à l'usai:ie 
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Ces matériels électriques lorsqu'ils sont trop anciens n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous 
tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sorit pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent 
très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire. 
d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives 
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse 
d'un matériel électrioue en défaut ou une oartie active sous tension, Ioout être la cause d'électrisation, voire d'électrocution.

Piscine privée ou bassin àe fontaine 
Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de 
limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la rêsista11ce éled!rique <.lu corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou 
immergé. 

Informations complémentaires 
Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeamt tout ou oartie de l'installation électrique: 

l'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'irista:llafüm électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant 
Gte défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure nolilllale ou anormale 
des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ... ) des 
mesures classioues de oroteclion contre les risoues d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs 
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
oouvant entrainer des brûlures araves eVou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de ,type à puits (15 mm minimum) : 
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de 
l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimen!ation. 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : Bureau Véritas Certification. 
Adresse de l'organisme certificateur : 60, avenue Charles de Gaulle - 92800 PUTEAUX 

Le présent rapport est valable jusqu'au 15/02/2021 

Cachet de l'entreprise 

DIIU�C"I' E.\::PE.11·1·1�E32, rue Jol1ot Cune _ 1\/lèP , 
69005 LY 

- -
Tél. 04 72 ?lg2 'J., ' 

, Siret 4&3 5.':2.f �• ê:o,, '. �. ) � 
N TVAt�('"�'rtf:._� 

----

Dates de visite et d'établissement de l'état 

Visite effectuée le 16 février 2018 
Etat rédigé à LYON, le 16 février 2018 

Nom pr:énom: Marc-Olivier FINET 

Signature de l'opérateur 

La société DIRECT EXPERTISE atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoit directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant 
réaliser ·des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte sa ,prestation, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que 
ce soit. 
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Attestation de compétence 

Certificat 
Attribué a 

Monsieur Marc-Olivier FINET 

Bureau Ventas Certification certttie que les compétences de la personne mentionnée cHressus <épandent aux exigences des 
arrêtés relatifs aux critères de certification de compétences ci-dessous JIOS en application des articies L271 •6 et R 271. 1 du Code 

la Construction et de !'Habitation et relatifs aux critères de compétence des persoru,es pt,vslques réalisant des dossiers de 
diagnostics techniques tels que définis à r artlde l.271-4 du code précité. 

Amiani. 

OPEa119C 
mentlo11 

Electrlcite 

DOMAINES TECHNIQUES 

Aéf9rences des arrit .. 

Arrêk! du 21 noveml!le 2006 déllol&Gant les cnlèl&s de centticetion des compélences des 
persomes "',ysiques opêratell'!! de repérage e1 de dlagnosnc amiame œns ies imrllel.mles bâtis 
et leS critères d'accréditation des orga,,ismes de ce<1iUcat,oo 

Arrèlè du 16 octobre 2006 moc!rtlé aéfinIssan1 J.es cnteree 119 œ<lttication des compétenœs (les 
per.ionnes pt,ys;Ques reilisant le ooagnostJc de pertonnanœ $oergélique ou l'anestatioo de prise 
en compte de la rtiglementalion inerrn,que_ et les cmèr�, d'occrèdlta!iOn aes"'l!"nismaa de 
certifiealion 

A<Têié du 8 jlJ,llet 2006 modifie définissant les cntères de ce1tilication aes com;,étenœs des 
personn. physlqUe$ r$aliHlll l'élal de l'installation intérieure d'WèCllicitè et les critères 
d'aocréaitatJOn des o,ganosmes de œmlicalion 

-de Yalidlh! du 
c.tlllcetion certificat 

orlglnale 

01lllll/2:012 31/0712017 

2t/11/2012 21/H/2017 

11IIJ8/2014 lli108/201'il 

-------·--·--- ------- ···-· -----·------·- -· 
Gaz 

Arrêté du 6 avril 2007 mod�ié d6finissanl les cnœres de œl!iflcal1on de6 oornpèlenœs des 
pemonnes otl'/SiQues 1&alisant l'état oe rtnstallahon In111neure de gaz et les cri1èt'es 
d·aa:rêdltation des organismes de certification 

"-rrètè du 21 novembr& 2006 modiflè <lèfinissarn les critères de certilicallon des compétunœs 

01Al8/2012 31/lfi'/2017 

Plomb eans des pet90008s pt,yslQUes operalèurs des constats de <1sque d'e,;pœilion au plomb. des Ol/!l81Z012 31io712017 
mention diagnoslies du risque d'intoxication par le pl<)mb des peintures ou des oontrOles 61)1ès travaux en 

orèsence 31> plomb, et le& cnteres d accrildilat10n des oroan,snes de <»rtificalion 

La validite du certifi�at peirt être vé;ifiée en se connectant sur le site; www.bureauveritas.fr/certificalion� 

Date: 01/07/2014 
Numéro de certificat : 2485633 

Jacques MATILLON 
Directeur Général 

<la 
euP!:.-UENCtcAME �'?t'llfllM��, ... Ill) l)•-,e<),:0.,,..Qe� 3ie.t6Fat"L.,1:0..• 
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Certificat 
Attribué à 

Monsieur Mar,c-Olivier FINET 

Bureau Veritas Certification certifie que les compétences de la pe.rsoone mentionnée ci-dessus répondent aux exigences des 
arrêtés relatifs aux critères de certification de compétences ci-dessous pris en application des articles l271-6 et R 271.1 du Code 

la Construction et de l'Habitation et relatifs aux critères de compétence des personnes physiques réalisant des dossiers de 
diagnostics techniques tels que définis à l'article L271-4 du code précité. 

DOMAINES TECHNIQUES 

Références des arrêtés 

Arrêté du 25 Juillet 20 15 u�lh•swnl les critères de certification doo oompétano88 des pwsonnes 
Amiante sans physiques opérateurs de repérages, d'évaluation périodique de l'état de conservation des 

mention matériaux et produits contenant de l'amiante, et d'examen Visuel après travaux dans les 
. immeubles batis et les critères d'accrédtatlon des Of!iar,ismes de certification 

Arrêté du 25 Juillet 2016 définissant les critères de certiflœflon des compétences des personnes 
Amiante avec physiques opérateurs de repérages, d'évaluation périodiq"e de l'état de conservation des 

mention matériaux et produits contenant de l'amiante, et d'examen Visuel après ,travaux daos les 
immeubles bâtis et les critères d'accréditation des organismes de certification 

Arrêté du 16 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des 
DPE sans personnes physiques réalisant le diagnostic de performance énergétique ou l'attestalion de prise 
mention en compte de la réglementation thennique, et les critèlBS d'accréditation des organismes de 

certification 

Arrêté du 16 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des 
DPE avec personnes physiques réalisant le diagnostic de performance énergétique ou l'attestation de prise 
mention en compte de la réglementation thermique. et 'les crilères d'accréditation des organismes de 

certification 

Arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant les critères de certificatlon <les compétences des 
Gaz personnes physiques realisant ré1at de lïnstallalion inler,e1,re oe gaz el les oriteres 

d'accréditation des o,ganismes de certification 

Arrêté du 21 novembre 2006 modifié définissant les critères de certification des oompétences 
Plomb sans des personnes physiques opérateurs des constats de tisque d'exposition au plomb, <les 

mO'ntion diagnostics du risque d'intoxication par le plomb des peintures ou des contrôles après travaux en 
présence de plomb, et les critères d'accréditation Gtas orga-s de certification 

Date : -4-8�-Q/2.l� Numéro de certificat : 8035]94 

i:i:ii;;,. Directeur Génér:al 

1.-=========-:;:-:::_ 

• Sous r�erve du respect des dispositions contractuelles ,et des résultats positifs des 
surveillances réalisées, ce certificat est valable jusqu'au: voir ci-dessus 

Date de 
Certification 

originaM 

01/08/2017 

22/05/2017 

22/11/2017 

22/11/2017 

01108/2017 

�nlll8/2017 

Des informations supplémentaires concernant le -périmètre de ce certificat ainsi que l'applicabUité des 
exigences du référentiel peuvent être obtenues •Bn cons!Jliani-l'organisme. 

Pour vérifier la validité de ce certificat, vous pouvez aller sur www.bureauventas.fr/œrtification-diag 

Adresse de l'organisme certificateur : Bureau Veritas Certification France 
60, avenue du Général de Gaulle - Immeuble Le Guillaumet - 92046 Paris La Défense 

Validité du 
certificat• 

31/07/2022 

21/05/2022 

21/11/2022 

21/11/2022 

3tl0712022 

31/07/2022 

cofrac 

� 
camanoN 
DE PBISCllll5 
MXIUDITA

_._, 

___ ..

..,_.__ 
__ ......._.. 

DDT - Dossier : Lyon-CheminNeuf-4-4, montée du Chemin Neuf 69005 LYON 05 Page 45/47 

SARL au capital de 20 000 €uros - 32 alléec C, rue Joliot Curie- 69005 LYON- Tel: 04 72 24 92 27-Fax: 04 78 73 24 61 
Siret: 493 590 004 00039 RCS LYON-Code APE 7120B 



Assurance 

AGENCE VEYSSET 

32, rue Hénon 

69004LYON 

Tel. : 04 78 30 57 77 

Fax: 04 7829 67 25 
Orias: l 4003069 
Agent Général l:xclusif AXA-France 

réinventons /notre métier 

ATTESTATION 

Je soussigné, l'agence AXA Damien VEYSSET certifie que : SARL DIRECT EXPERTISE 
32 1RUE JOUOT CURIE 69005 LYON 
Est titulaire d'un contrat d'assurance N· 67018 ! 7804 garantis:sant les conséqvences pécuniaires ûe la 
responsabilité cMle pouvant lui incomber du fait de l'exercice des activités suivantes 

Attestation de superficie Carrez Attestation de surface habitable avant location Diagnostic plomb 
Diagnostic amiante avant-vente Diagnostic amiante avant travaux 
Dossier technique amiante 
Constat aux normes d'habitabilité 
Etat parasitaire des bois - termites 
Etat des risques naturels miniers et technologiques 
Diagnostic performance énergétique 
Diagnostic gaz 
Diagnostic électricité 
Calcul de millièmes Cie copropriété 
Diagnostic technique • Loi SRU Etat des lieux 

A l'exclusion de toute immixtion en maîtrise d'oeuvre ou préconisation technique portant sur des ouvrages 
visés par les articles 1792 à 1792-6 du Code Civil; des missions de coatrôle tedtoiq•e visées par le Code de 
la Construction et de l'Habitat; des missions relevant de bureau d'études. 

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2018 au 01/01/2019 sous réseNe des 
possibilités de suspension ou de résiliation en cours d'année d'assurance pour les cas prévus par le Co<ie 
des Assurances ou re contrat 

TOU!. oommages corpotef1, � 
e-t immetêriefs �lifJ wm'ond'us: 9 ooo ooo € pa:--.at'111ff d'�tanc:e 
(autre.s que ceux vêsll!:S 2u paragr-3Pf'N? 
�.autres gar3mies� <.i-ap�J 
� 
Oommagia i;;orpgtets 11 ooo ooo t: i.:..� .an,'IEE- craz.urattee 
Oart1ruges matt'f'iets et: irnmaté'lels 

Nèan< 

c�confondu.1 J 2ooooot:p.a,Mrtéed'.:1�,;..,.f.:t1x: J:eOC 

Attèff")u:, Kcii::fœntefle � 

l'N"Jvironnëment 7SO 000 < p.)( � d��ur�.:.� 
j(b.;:.ao:n� ,�IO:'"lCki!.I iJ'� 3 1 
ces CO!'IC'lltôoru 'lf:f�! 

'18:$pon'3bH�dvileprofe�e-lle SOOOOO<parar.."11!t-l.fassi..r.r,ce 
{toa,s 4ommages COttfeildulJ 300 000, PiV Sl"IISb'e 
."Gommages immatfrfel.s l'IOf'I 
,t:onsécloltffsawtr� CfllC� fflêJ:par 1SO0OO(p.11.ar.�d'�uraice 
:l'ot:l&gJldon <fasarrar1u ,�,:te!� 3 2 � 
.::.,3r.�� r-oer� 

()QmfflitQU8Ult: biN,I c:� 
!.s� Clt�3io'l,.11.,A-COr"\111ti0n: 
!).'!-fr.i,�tsl 
Reconstitvtiem à doeument;/ 
fœdi.n«:ôrtfiC 

10� 
M11')"_500( 

M�.4000if: 

3000€ 

J000€ 

10� 
Mu,i 400( 

�1:250011@: 

l 200� 

---�-------�---Fait à Lyon le 02/0l/20'AXA 

- \l4,.W,��,... 
' . .., u ' 

3069 

é
"'

:__.-
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Attestation sur l'honneur 

Je soussigné Marc-Olivier FINET de la société DIRECT EXPERTISE atteste sur l'honneur être en situation régulière 

au regard des ariicies cités ci-dessous 

« Art. R. 271-1. - Pour l'application de l'article L. 271-6, il est recouru soit à une personne physique dont les 

compétences ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à une personne 

morale employant des salariés ou constituée de personnes physiques qui disposent des compétences certifiées dans 

les mêmes conditions. 

« La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine du 

bâtiment et de l'aptitude à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique. 

« Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences son,t accrédités par un organisme signataire de 

l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la ·coordination européenne des organismes d'accréditation. 

l'accréditation est accordée en considération de l'organisation ,interne de l'organisme en cause, des exigences 

requises des personnes chargées des missions d'examinateur et de sa capacité à assurer la surveillance des 

organismes certifiés. Un organisme certificateur ne peut pas établir de dossier de diagnostic technique. 

« Des arrêtés des ministres chargés du logement, de la santé et de l'industrie précisent les modalités d'application du 

présent article. 

« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la 

garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance. 

« Art. R .271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui 

remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L. 271-

6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaîres à l'établissement des états, constats et 

diagnostics composant le dossier. 

« Art. R. 271-4. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait: 

« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 1 ° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sans respecter les

conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et les 

conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 

« b) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de l'article R. 

271�1 ; 

« c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux 1° à 4" et au 6° de l'article L. 271-4,

à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies aux 

articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6. 

« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'art,icle 132-11 du code pénal. » 

Marc-Olivier FINET 
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L·urbanisme en ligne 

IEtat des Servitudes "Risques" et d'information sur les sols
(Etat des Risques Naturels, Miniers et Technologiques) 

En application des articles L 125-5 à 7 et R 125-26 du code de renvironnement . 

Référence :  Mode EDITION ... 

Réalisé par 1Marc FINET 

Pour le compte de Direct Expertise 

REFERENCES DU BIEN 

Adresse du bien 

4 Montée du Chemin Neuf 

69005 Lyon 

Vendeur 

Votre commune 

Date de ,éalisation: 18 février 2018 (Valable 6 moisi 

Selon les infonnatlons mises à disposition par arrêté préfectoral 

N° 69-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016. 

SYNTHESE 

Votre Immeuble 

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf. 

PPRn lnonclation approuvt 02103/2009 non AOO 

PPRI 
Effet thermique 

approuv� 19110t21W, non non 
vallée de la chimie 

PPR( 
Effet de surpression 

vallée de la chirnlt 
epprouvé t9i10/�16 no:, Mn 

Effet toxique 
Pf>Rl approuve 19110/�16 non nôt1 

vall!lf de la chimie 

Zonage de sismicitt : 2 • Faible" oui .

Zonage du potentiel radon : Moyen à élevé'' 'OUÏ -

• Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563·1 à 8 du Gode de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 
et n°2010-1255 du 22 octobre 201 0 ainsi que par /'Arrêté du 22 octobre 2010 (.nouvelles règles de construcfjon per.,sismique · EUROCODE 8). 
•• Situation de /'immeuble au regard du zonage informatif de l'IRSN. 

SOMMAIRE 

Synthèse ................. .............................................................. ........................ ............. ........... .............................. ......... . 

lmp,imé officiel ........................... ..................................................................................................................................... 2 

Localisation sur cartographie des risques ........................................................... ,.......................................................... 3 

Procédures ne concernant pas l'immeuble..... .............................................................................................................. 4 

Déclaration de sinistres indemnisés............................................................................................................................... 5 

Prescriptions de travaux, Documents de référence. Conclusio.ns.................................................................................. 6 

Annexes.......................................................................................................................................................................... 7 

p.3 

p.4 

p . .:: 

p.4 

. 
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Mode EDITION"'" - 18 février 2018 
4 Montée du Chemin Neuf 

69005 Lyon 
Commande  

Réf. lyon-CheminNeuf-4-Sabot - Page 2/16 

Etat des servitudes "risques" et d'informations sur les sols 
aléas naturels. miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

en applic"toon des articles L. 125-5 à 7 R 125-26. R 563-4 et D 563-8-1 du Code de tenvironnemenl "' de rorlide L 174-5 du nouveau Code minier 

1. Cet état. relatif aux obligations. interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques noturels. miniers ou technologiques 
concernant l'immeuble. est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 69-2016-10-19-001 du l9{10/2016 
-

Situation du bien immobilier {bâti ou non bâti) Document réalisé le: 18/02/2018 

2. A.dresse 
4 Montée du Chemin Neuf 

69005 Lyon 

3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques natllfels IPPRn] 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn 
Les risques naturels pris en compte sont liés à 

Inondation� 

appliqué por anficipalion 
approuvé 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement dù ou des PPRn 

4. Situation de l'immeuble av regard de pions de prévention des risques miniets (PPRm] 
prescrit 
appliqué par anticipation 
approuvé 

non X 
non X

non X

non ŒJ 

non CKJ 
non ŒJ 
non ŒJ 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm 
Les risques miniers pris en compte sont liés à fJes ris.Quet gtisés .ne font pa� fobtef d'une procedure PPR sur la communP-) 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm 

5. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévenlion des risques technologiques! l'f'Rtl 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRI 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRI 

approuvé 
prescrit 

non[!:; 

non ŒJ 
non ŒJ 

Les risques technologiques pris en compte sont liés à tles ,i,ques gtisé-s � fo,lf pas l'ob;e4 d'un& procédure PPR SlK lo coo1muneJ 

Effet thermique � Effet dê' l!:�rptessîon -r 

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement 
L'immeuble est situé en zone de prescription 

Effel toxique C 

Si la transaction ne concerne pas un logement. l'information sur le type de lisques aoxquels l'immeuble oui r 
est exposé ainsi que leur gravité. probabilité et cinétique, est jointe à racle de vente ou au contrat de location 

6. Situation de l'immeuble ou regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité 

7. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle 
L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente 

faible 

zone2� 

ouin 

non ŒJ 
non ŒJ 

non 0 

non D 

8. Situation de l'immeuble au regard de la pollution des sols 
L'immeuble est situé dans un Secteur d'information sur les Sols (SlS) oui O non;, sansobjet [K] 

Pièces jointes -
9. localisation 

Extrails d,i documents ou de dossiers de référence permetlant la localisation de l'immeuble av regard des riSQUes pis en comple 

� Ex Irait d:..: lonoge réglementaire PPRr, Inondation. apµouvè le 02/03/XXJ9 

Parties concernées 
- -

Vendeur M a le 

Acquéreur a le 

Attention t S'ils nïmphquent pas d'obNgoHon ov dïnh-,rdicti.cn règlementaire particvliere.1• deo$ connus ou p,-évisil:::ie'!. qui peuv&nt être s1gnotés dans kndi11ers docom6flb d'informction 
prl!verrfr.,� et concerner le- bien immobilier. ne r.ont pas mentionnes par cet etot, A.rtide- 125-S (l,'I du Code de l'en,....onn�rrrenf En cas-de non rl!'j!�d '"' ob�gotions d'irformotion 
du vendl!tvr ou dv boifl&vr l'acquéreur ou le k:icatoire pevt povrsuivre la résofvtlOn du contrat ou demonde, av 1uge une diml"lution du pm: de vente ou de la location. 

0• En mode EDITION, futilisateur est responsable de la locali:8:ation et de la détermination de rexposîtion aux risques. 
L'idition et la diffusion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente. di:i,ponibles sur le site lntemet Preventimrno .• 

Copyright 2007-2017 Kinaxia. Tous droits réservés. Les noms et merques IOOfflmerciaux eppartiennent â,e1.1n prop,iétaires respectifs._ 
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Inondation 

PPRn Inondation, approuvé le 02/03/2009 

Mode EDITION-• -18 février 2018 

◄ Montée du Chemin Neuf 

69005 Lyon 
Commande M. Sabot 

Réf. Lyon-CheminNeuf-4- 

Non concerné* 

*Ummeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques 

... En mode EDITION. rutilisateur est responsable de la localin\iorw et defa détermination•de reKp0$i'tion �ux risques. 

L'édition et la diffusion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Venle,, disponibles sur le site Internet Prevenlimmo.: 

Copyright 2007-2017 Kinaxia. Tous droits rbervh. Les noms et marques ÇOmmerciaux .aJ)parliennent à leurs propriétaires resp�fs..-

KINAXIA- SAS au capital de 165.004.56 el.Jfos- Siège social 80 Route des Lucioles -Espaces de Sophia.lb'ttimentC-06560 Sophie Mtipolis -SIREN; 514 061 738 - RCS GRASSE k1nax10 
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Mode EDITION" .. - 18 février 2018 

4 Montée du 0,emin Neuf 

69005 Lyon 

Commande M.  

Réf. Lyon-CheminNeuf-4-Sabot - Page 4116 

Cartographies ne concernant pas l'immeuble 

Au regard de sa position géographique, rimmeub!e n'est pas concerné par: 

Le PPRt multirisque, approuvé le 19/10/2016 

Pris en considération : Effet thermique, Effet de surpression, Effet toxique 

•0 En mode EDITION. l'utt1isateur est responsable de la localisattofl et de la dêtennindon def�n aux risques. 

L'è(ition ,1 I• diffusion de C1!: document implique l'acceptation des Condibo:ns Gtiniràfl ode Vente, <iisponibles SIA' le ,site Internet Preventimmo. • 

Copy,ight 2007-2017 KW1a:da. Tous d.-oits réservés. Les noms et marque'S comtRerciaux S!A)llrtiennent i�eurs propriëtaires ,espectirs._ 

1KINAXIA- SAS au capital de 165.004,56 euros - Siège socilll 80 Route des Lucioles - Espaces de Sophia, bMimeRt C -'06560:SOphia Anlipolis -SIREN 514 0Ei1 738- RCS GRASSE 
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69005l�on 

Commande M.  

Réf. yon-ClleminNeuf-4-Sabot • Page 5/16 

Déclaration de sinistres indemnisés 

en application des articles L 125-5 et R125-6 du Code de l'environnement 

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des 

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la 

case correspondante dans la colonne "Indemnisé". 

Risque Début Fin JO Indemnisé 

Par une crue (débordement de cours d'eau) • Par ruissellement et coulée de boue 06/08/2007 0Ml8/2007 13/01/2008 D 

Mouvement de terrain 17,94/2005 18/04/2005 14/10/2005 D 

Par une crue (débordement de cours d'eau). Par ruissellem"'1t et coulée de booe 
18Al3/2001 28/03/2001 09/02/2002 D 

Par remontées de nappes naturelles. Mouvement de terrain 

Par une crue (débordement de cours d'eau) • Par ruissellem"'1t et coulée de bwe 10/06/2000 10/06/2000 23/08/2000 □ 

Par une crue (débordement de cours d'eau). Par ruissellement et coutée de boue 22/10/1999 24110{1!J99 26/02/2000 □ 

Par une crue (débordement de cours d'eau). Par ruissellement et coulée de boue 07IOW1995 07/09/1995 28/01/1996 □ 

Par une crue (débordement de cours d'eau). Par ruisseHement et coulée de boue 07/01/1994 21/01/1994 25/06/1994 D 

Par une crue (débordement de cours d'eau)• Par ruisseHement et coulée de boue 07/01/1994 21/01/1994 25/0911994 □ 

Par une crue (débordem8'lt de cours d'eau)• Par ruissellement et coulée de boue 18/10/1993 18110/1993 10/06/1994 □ 

Par une crue (débordem8'lt de cours d'eau). Par ruissellement et coulée de boue 10/10/1993 10/10/1993 03/08/1995 □ 

Par une crue (débordement de cours d'eau). Par ruissellement et coulée de boue 05/10/1993 10/10/1993 24/10/1993 □ 

Par une crue (débordement de cours d'eau) • Par ruissellement et coulée de boue 05110/1993 10/10/1993 18/02/1994 □ 

Par une crue (débordement de cours d'eau). Par ruissellement et coulée de boue 05/10/1993 10/10/1993 09/07/1996 □ 

Par une crue (débordement de cours d'eau). Par ruissellement et coulée de boue 29/07/1990 29/07/1990 15/12/1990 □ 

Par une crue (débordement de cours d'eau). Par ruissellement el coulée de boue 16/05/1983 18/05/1983 24/06/1983 □ 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 01/04/1983 30/04/1983 24,0;/1983 □ 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 08/12/1982 31/12/1982 13/01/1 3 D 

Neige 26/11/1982 28/11/1982 22/12/1982 D 

Neige 26/11/1982 27/11/1982 29..U1/1983 □ 

Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 19/11/1982 D 

PO\K en savoir plu$, d'tacut1 peut consulter en préfecture ou en mairie,� dossier dêpartemental-sur leg risques mejliurs, le document d'tnformation 00fflmunal sur les risques rnajet«s ét, sur 
Internet, le portail déci! à la prévention des risques majeurg: www.prim.net 

Préfecture . Lyon • Rhône 

Commune · Lyon 

Etabli le: 

Vendeur: 

M.  

Adresse de l'immeuble 

4 Montée du Chemin Neuf 

69005 Lyon 

France 

Acquéreur: 

..... En mode EDITION, rutifisateur est responsable de la locahation et de la délennklatlon de fe)Q>OSition aux risques. 
L'édition et la difllsion d& ce document i�ique racceptation des Cooditions Générales de Vente, ctsponibtes sur1le site lntemet ?reventimmo. J 
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Prescriptions de travaux 

Aucune 

Documents de référence 

Aucun 

Conclusions 

Mode EDITION""" -18 février 2018 

4 Montée du Chemin Neuf 

69005Lyon 

Commande 

Réf. Lyon-CheminNeuf-4-Sabot - Page 6/16 

L'Etat des Risques délivré par Direct Expertise en date du 18/0212(118 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le 

bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°69-2016-10-19-001 en <laie du 19110/201'6 en matièf'e d'obligation d'information 

Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Techridlogiques. 

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'lnfClffl'lation. le BIEN est ainsi concerné f)ar: 

- Le �isque sismique (niveau 2, sismicité Faible) et par la réglementation de conslructioo parasisrnique El!IROCODE 8 

Selon le zonage informatif mis à disposition par l'IRSN, le BIEN esl ainsi conoemé par: 

- Le risque Radon (niveau: moyen à élevé) 

Sommaire des annexes 

> A1Têté Préfectoral n° 69-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 

> Cartographies 

- Cartographie réglementaire du PPRn Inondation, approuvé le 02/0312609 

- Cartographie réglementaire de la sismicité 

A titre indicatif, ces pièces sont Jointes au présent rapport . 
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PRÉFET DU RHÔNE 

Lyon, îe 1 9 OCT. 201& 

Arrêté n° � _ !ij).J/; _ A.O_ /f.9 _ 00 j,, 
portant approbation du Plan de Prévention des Risques Technologiques de la 
Vallée de la Chimie autour des sociétés BLUESTAR SILICONES, KEM ONE, 
RHODIA OPÉRATIONS Usine de Saint-Fons Chimie et RHODIA OPÉRATIONS 
BELLE ETOILE à SAINT-FONS ; de la société ARKEMA à PIERRE-BENITE, 
du DEPOT PÉTROLIER DE LYON, de l'E.'IUREPOT PÉTROLIER DE LYON 
et des STOCKAGES PÉTROLIERS DU RHONE à LYON 7ëroe ; et autour des 

A 

établissements TOTAL RAFFINAGE FRANCE à FEYZIN et RHONE GAZ à 
SOLAIZE et relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens 
lm.mobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 

Le Pr#"et de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
PréfeJ du Rhône. 
Officier de la Légion d'HQJll1t!Ur, 
CommandelD de /'Ordre NaJional du MiriJe 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles Ll25-5, L515-15 à L 515-26 et R125-23 à 
Rl25-27, R512-l à R512-46, R515-39 à R515-50 relatifs aux plans de prévention des risques techno
logiques, R.5 l I -9 et RS 11-10 portant nomenclature des installations classées pour la protection de 
l1environnem.ent; 

VU le code de l'environnement, notamment ses articlesLl25-2, L515-36 etD 125-29 à Dl25-34, rela
tifs aux commissions de suivi de site créées autour des établissements relevant de l'article L515-36 du 
code de l'environnement ; 

VU le décret n°2012-189 du 07 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site; 

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L126-l, L211-l, L 230..l et Rl23-22; 

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004�374 du 29 avril 2004 relatif 
aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et dépar
tements; 

VU l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations clas
sées soumises à autorisation ; 
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VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la proba
bilité d'occurrence. de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des acci
dents potentiels dans ies études de dangers des installations classées sownises à autorisation ; 

VU la circulaire interministérielle du 27 juillet 200.S relative au rôle des services de l'équipement dans 
Jes domaines de la prévention des risques technologiques et naturels ; 

VU la circulaire du 29 septembre 2005 modifiée relative aux critères d'appréciation de la démarche de 
maîtrise des risques d'accidents susceptibles de. survenir dans les établissements dits « SEVESO» vi
sés par l'arrêté du 10 mai 2000 modifié ; 

VU la circulaire ministérielle du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux 
études de danger, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de
prévention des risques technologiques dans les installations classées en application de la loi n°2003-
699 du 30 juillet 2003, codifiée au code de l'environnement; 

VU la circulaire ministérielle du 15 novembre 2012 relative à la mise en application du décret 
n°2012-189 du 7 février 2012 relatifs aux commissions de suivi de site; 

VU l'arrête préfectoral n°DDT SPAR 2015 07 07 01 du 24 juillet 2015 portant approbation du 
Plan de Prévention des Rîsq� techn�logiq�es po� les établissements CRÉALIS ET SOCIÉTÉ 
DU DÉPÔT DE SAINT-PRIEST et modifiant l'alTêté préfectoral n°2006-1527 du 14 février 2006 
modifié relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques 
naturels et technologiques majeurs et son annexe ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2009-3943 du 20 juillet 2009 mis à jour le 21 avril 2015 relatif à 
l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs et sur les sinistres dans la commune de LYON;

VU l'arrêté préfectoral n°2009-2145 du 25 mars 2009 mis à jour le 21 avril 2015 relatif à 
l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs et sur les sinistres dans la commune de PIERRE-BÉNITE ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2009-2143 du 25 mars 2009 mis à jour le 21 avril 2015 relatif à 
l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs et sur les sinistres dans la commune de SAINT-FONS ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2009�2149 du 25 mars 2009 mis à jour le 21 avril 2015 relatif à 
l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs et sur les sinistres dans la commune d'IR.IGNY ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2009-2144 du 25 mars 2009 mis à jour le 21 avril 2015 relatif à 
l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs et sur les sinistres dans la commune de FEYZIN ;

VU l'arrêté préfectoral n°2009-2142 du 25 mars 2009 mis à jour le 21 avril 2015 relatif à 
l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs et sur les sinistres dans ia commune de VÉNISSIEUX ; 
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VU l'arrêté préfectoral du 19 juin1998 modifié autorisant l'exploitation régulière des installations de 
la société STOCKAGES PÉTROLIER DU RHÔNE située au Port Edouard Herrio� 8 rue d'Arles à 
LYON 7é= ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2014059-0003 du 10 février 2015 portant création de la Commission de Sui
vi de Site des sociétés Dépôt Pétrolier de Lyon, Entrepôts Pétroliers de Lyon et stockages pétroliers de 
Lyon situées au PORT EDOUARD HERRIOT à Lyon 7ème et ARIŒMA à Pierre-Bénite ; 

VU l'arrêté préfectoral du 20 avril 1962 modifié régissant le fonctionnement des activités exercées par 
la société TOTAL RAFFINAGE FRANCE dans l'enceinte de la raffinerie de FEYZIN; 

VU l'arrêté préfectoral du 6 mai 1964 modifié régissant le fonctionnement des activités exercées par 
la société RHÔNE GAZ dans son établissement situé rue de Sibelin, B.P. 31 à SOLAI ZE ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2014059-0002 du 10 février 2015 portant création de la Commission de Sui
vi de Site des sociétés RHÔNE GAZ à SOLAIZE, TOTAL RAFFINAGE Chimie - site de la raffine
rie à FEYZIN 

VU la décision n°08214PP0202 du 16 octobre 2014 de l'Autorité environnementale après examen au 
cas par cas, annexée au présent arrêté, considérant que l'élaboration du « plan de prévention des 
risques, technologiques sur le territoire des communes de FEYZIN, SOLAIZE, LYON, PIERRE-BE
NITE, SAINT-FONS, OULLINS, IRIGNY, SAINT-SYMPHORIEN D'OZON, VENISSIE� VER
NAISON n'est pas soumise à évaluation environnementale en application de la section deuxième du 
chapitre II du titre II du livre premier du code de l'en.vironnement; 

VU l'arrêté préfectoral n°2015078-001 du 21 avril 2015 portant prescription du Plan de Prévention 
des Risques Technologiques de la Vallée de la Chimie en unifiant les Plans de Prévention des Risques 
Technologiques pour les sociétés ARIŒMA, BLUESTAR SILICONES, RHODIA OPÉRATIONS 
Usine de Saint-Fons Chimie et RHODIA OPÉR;_ATiqNs BELLE ETOILE à SAINT-FO�S ; t;><>ur la 
société ARKEMA à PŒRRE-BENITE, le DEPOT PETROLIER DE LYON, !'ENTREPOT PETRO
LIER DE LYON et les STOCKAGES PÉTROLIERS DU RHÔNE à LYON rme ; pour les établisse
ments TOTAL RAFFINAGE FRANCE site de la raffinerie à FEYZIN et RHÔNE GAZ à SOLAIZE 
prescrits le 15 janvier 2009 ; 

VU la convention tripartite sw- les mesures supplémentaires de réduction du risque signée le 04 avril 
2016 entre les collectivités territoriales, la Métropole de Lyon et le conseil régional, l'établissement 
ARKEMAà PIERRE-BENITE et l'État; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 29 mars 2016 portant ouverture dime enquête publique du mardi 26 
avril 2016 à 09 heures au vendredi 24 juin 2016 à 12 heures inclus relative au plan de prévention des 
risques technologiques autour de la Vallée de la Chimie ; 

VU le rapport et les conclusions motivées de la commission d'enquête en date du 25 juillet 2016 
qui a émis un avi<i favorable assorti de 2 réserves et de 10 recommandations sur le projet de PPRT sus
visé; 
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VU l'arrêté préfectoral n°2009-2152 du 25 mars 2009 mis à jour le 21 avril 2015 relatif à

l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs et sur les sinistres dans la commune d�OULLINS ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2009-2147 du 25 mars 2009 mis à jour le 21 avril 2015 relatif à
l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs et sur les sinistres dans la commune de SOLAIZE ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2009-2151 du 25 mars 2009 mis à jour le 21 .avril 2015 relatif à 
l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs et sur les sinistres dans la commune de SAINT-SYMPHORIEN-D'OZON ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2009-2148 du 25 mars 2009 mis à jour le 21 avril 2015 relatif à 
l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs et sur les sinistres dans la commune de VERNAISON ; 

VU l'arrêté préfectoral du 18 mars 1983 modifié autorisant l'exploitation régulière des installations 
de la société ARKEMA, située quai Louis Aulagne, B.P. 35 à SAINT-FONS ; 

VU l'arrêté préfectoral du 27 juin 2012 modifié autorisant le changement d'exploitant au bénéfice de 
la société DIFI 7 devenue KEM ONE des installations précédemment exploitées par ARKEMA, 
située quai Louis Aulagne, B.P. 35 à SAINT-FONS ; 

VU l'arrêté préfectoral du 28 mars 1994 modifié autorisant l'exploitation régulière des installations 
de la société BLUESTAR SILICONES située 1 et 55 rue des Frères Perret, B.P. 22 à SAINT-FONS ; 

VU l'arrêté préfectoral du 10 septembre 1987 modifié autorisant l'exploitation régulière des installa
tions de la société RHODIA OPÉRATIONS Usine de S�Fons Chimie située Rue Prosper Monnet, 
B.P. 53 à SAINT-FONS ; 

VU l'arrêté préfectoral du 10 novembre 1998 modifié autorisant rexploitation régulière des installa
tions de la société RHODIA OPÉRATIONS BELLE ETOILE située Avenue Ramboz, B.P. 103 à 
SAINT-FONS 

VU l'arrêté préfectoral n°2014059-0001 du 10 février 2015 portant création de la Commission de Sui
vi de Site des sociétés IŒM ONE, RHODIA SILICONES» RHODIA OPERATIONS - USINE DE 
SAINT-FONS CHIM:IE et RHODIA OPERATIONS BELLE ETOILE à SAINT-FONS ; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 mai 1985 modifié autorisant i 'exploitation régulière des installations de 
la société ARKEMA située Rue Henri Moissan, B.P. 20 à PIERRE-BENITE ; 

VU l'arrêté préfectoral du 19 juinl 998 modifié autorisant r exploitation régulière des installations de
la société DEPÔT PÉTROLIER DE LYON située au Port Edouard Herriot, 1 rue d'Arles à LYON 
7éme. 

' 

VU l'arrêté préfectoral du 19 juinl 998 modifié autorisant l'exploitation régulière des installations de 
la société ENTREPÔT PÉTROLIER DE LYON située au Port Edouard Herriot, 3 rue d'Avignon à 
LYON?é�; 
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CONSIDÉRANT que les établissements KEM ONE, BLUESTAR SILICONES, RHODIA OPÉRA
TIONS Usine de Saint-Fons Chimie et RHODIA OPÉRATIONS BELLE ETOILE implantés sur le 
territoire de la commune de SAINT-FONS, l'établissement ARKEMA implanté sur le territoire de la 
commune de PlERRE BENITE et les établissements DEPÔT PÉTROLIER DE LYON, l'ENTREPÔT 
PÉTROLIER DE LYON et les STOCKAGES PÉTROLIERS DU RHÔNE implantés sur le territoire 
de la commune de LYON 71>=, que les établissements TOTAL RAFFINAGE FRANCE et RHÔNE 
GAZ implantés sur le territoire de la commune de FEYZIN et SOLAIZE appartiennent à la liste pr&
vue à l'article L 515-36 du code de l'environnement; 

CONSIDÉRANT que tout ou partie des com..munes de FEYZIN, SOLAIZE, LYON, PIERRE-BE
NITE, SAINT-FONS, OULLINS, IRIGNY, SAINT-SYMPHORIEN D'OZON, VENISSIEUX, VER
NAISON est susceptible d'être soumis aux effets de phénomènes dangereux, générés par les établisse
ments - IŒM ONE , BLUESTAR SILICONES, RHODIA OPÉRATIONS Usine de Saint-Fons Chi
mie, RHODIA OPÉRATIONS BELLE ETOILE à SAINT-FONS,- ARIŒMA à PIERRE-BENITE, le 
DEPÔT PÉTROLIER DE LYON, l'ENTREPÔT PÉTROLIER DE LYON et les STOCKAGES PÉ
TROLIERS DU RHÔNE à LYON 1=- TOTAL RAFFINAGE FRANCE et RHONn GAZ situées sur 
les communes de FEYZIN et SOLAIZE, tous classés Seveso seuil haut au sens de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement annexée à l'article RS 11-9 du code de 
l'environnement, générant des risques de type toxique, thermique et de surpression et n'ayant pu être 
écartés pour la maîtrise de l'urbanisation selon les critères en vigueur définis au niveau national; 

CONSIDÉRANT la liste des phénomênes dangereux issus des études de dangers et des compléments 
associés des établissements - KEM ONE , BLUESTAR SILICONES, RHODIA OPÉRATIONS Usine 
de Saint-Fons Chimie, RHODIA OPÉRATIONS BELLE ETOILE à SAINT-FONS,- ARKEMA à 
PIERRE-BENITE, le DEPÔT PÉTROLIER DE LYON, 11ENTREPÔT PÉ1ROLIER DE LYON et les 
STOCKAGES PÉTROLIERS DU RHÔNE à LYON 1'-- TOTAL RAFFINAGE FRANCE et 
RHONE GAZ situées sur les communes de FEYZIN et SOLAIZE, et la nécessité de limiter l'exposi
tion des populations aux effets de ces phénomènes dangereux ; 

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué pour 
l'égalité des chances; 

ARRÊTE 

ARTICLE l!: 

Est approuvé, tel qu'il est annexé au présent arrêté, le plan de prévention des risques technologiques 
de la Vallée de la Chimie autour des sociétés BLUESTAR SILICONES, KEM ONE, RHODIA 
OPÉRATIONS Usine de Saint-Fons Chimie et RHODIA OPÉRATIONS BELLE ETOILE à SAINT
FONS ; de la société ARKEMA à PIERRE�BENITE, du DEPOT PÉTROLIBR DE LYON, de 
l'ENTREPOf PÉTROLIER DE LYON et des STOCKAGES PÉTROLIERS DU RHONE à LYON 
7ème ; et autour des établissements TOTAL RAFFINAGE FRANCE à FEYZIN et RHÔNE GAZ à 
SOLAIZE. 

Ce plan de prévention des risques comprend 

une note de présentation 
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- un règlement

- un cahier des recommandations

- une note relative aux mesures supplémentaires -ÉtablissementArkema usine de Pierre-Bénite

- des informations portant sur :
1) le coût des mesures supplémentaires de prévention des risques prévues par l'article L. 515-17 et

l'estimation du coût des mesures prévues par les 2a) et du 2b) de rarticle L. 515-16 qu'elles 
permettent d'éviter 

2) l'estimation du coût des mesures que restent susceptibles d'être prises en application du 2a0) et
du 2°b) de l'article L. 515-16 

3) l'ordre de priorité retenu pour la mise en œuvre des différentes mesmes prises par le plan

- une carte : « carte réglementaire - urbanisation future» au 1/85oo-'. déclinée à l'échelle 1/500oœ"'

- une carte:« réglementation de l'urbanisation existante - mesures foncières» au 1/85ooœ1C, déclinée
à l'échelle 1/500Qèm-"

- une annexe contenant les � des objectifs de perfurmance.

ARTICLE2: 

Le PPRT va.ut servitude d'utilité publique au sens de l'article L 151-43 du code de l'lll"banisme précité. 
Il doit être annexé au PLUI de la Métropole de Lyon et au PLU de la oommune de SAINT
SYMPHOR1EN-D'OZON dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE3: 

Les éléments nécessaires à l'établissement de l'état des risques naturels et technologiques majeurs 
destiné à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans les communes 
de LYON, PIERRE-BENITE, SAINT-FONS, IRIGNY, FEYZIN, VENISSIEUX! OULLINS, 
SOLAIZE, SAINT-SYMPHORIEN-D'OZON et VERNA[SON et consignés dans le dossier 
communal d'informations sur les risques sont modifiès pour tenir compte de la présente approbation 
du plan de prévention des risques technologiques de la Vallée de la Chimie. 

L'arrêté préfectoral n°2006-1527 du 14 février 2006 susvisé et son annexe sont également modifiés 
pour tenir compte de la présente approbation. Les modifications sont détaillées dans l'annexe jointe au 
présent arrêté. 

ARTICLE4: 

Les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer sont les suivants : 

a) Dans les zones couvertes par un plan de prévention des risques technologiques approuvé, dans les
zones couvertes par un plan de prévention des risques miniers approuvé ou dont certaines dispositions
ont été rendues immédiatement opposables en application de l'article L. 562-2 ainsi que dans les zones
couvertes par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou dont certaines
dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l'article L. 562-2 : les
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doctllllents graphiques, le règlement ainsi que la note de présentation de ce plan ; 

b) Dans les zones couvertes par un plan de prévention des risques tecl.mologiques, par un plan de
prévention des risques miniers ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles prescrit
les documents d'information élaborés à l'initiative d'une collectivité publique et tenus à ia disposition
du public, permettant une délimitation et une qualification de phénomènes ;

c) Sur l'ensemble du département du Rhône, la sismicité se répartit en 2 niveaux (Article D563-8-1 du
Code de l'Environnement):

• zone de sismicité modérée (niveau 3) pour les communes de: Ampuis, Bron, Chaponnay,
Chassieu., Colombier-Saugnieu, Communay, Condrieu, Corbas Décines, Echalas, Feyzin
Genas, Givors Les Haies Irigny Jonage, Jons Loire-sur-Rhône Marennes, Meyzieu, Mions
Pierre-Bénite, Pusignan Saint-Bonnet-de-Mure, Saint-Cyr-sur-le-Rhône, Sainte-Colombe,
Saint-Fons, Saint-Laurent-de-Mure, Saint-Pierre-de-Chandieu, Saint-Priest, Saint-Romain.-en
Gal, Saint-Symphorien-d'Ozon., Séré:zin-du-Rhône� Simand.res. Solaize Ternay, Toussieu,
Tupin-et-Semons Vernaison,

• zone de sismicité faible (niveau 2) pour les autres communes.

Le dossier d'infonnation relatif à chaque commune consw.table sur le site internet des services de 
l'Etat d.ans le Rhône: http://www.rhone.gouv.fr/Politiques-puhliques/Environnement-developpement
durable-risques-naturels-et-technologiques/Informations-sur-les-ri.sques-naturels-et
technologiques/Infonnations-acquereurs-locataires/L-IAL-dans-votre-oommune. 

ARTICLES: 

Le présent arrêté sera notifié aux personnes et organismes associés définis à l'article 5 de l'arrêté 
préfectoral n°2015078-001 du 21 avril 2015 susvisé. 

Le présent arrêté ainsi que le plan qui lui est annexé sont notifies aux Mtùre.i des communes LYON, 
PIERRE-BENITE, SAINT-FONS, IRIGNY, FEYZIN, VENISSIEUX, OULLINS. SOLAIZE, 
SAINT-SYMPHORIEN-D'OZON et VERNAISON et aux prémdents de la Métropole de Lyon et de 
la Communauté de Communes du Pays de L'Ozon. 

Le présent arrêté est affiché pendant un mois dans la mairie des communes susvisées et au siège des 
établissements publics de coopération intercommwude concernés. 

AIITICLE6: 

Le présent arrêté ainsi que le plan qui lui est annexé sont tenus à la disposition du public 

- à la préfecture du Rhône ( direction départementale des Territoires du Rhône - service planification,
aménagement risques) 165 Rue Garibaldi 69401 LYON Cedex 03.

- au. siège des mairies susvisées ;

- à la Métropole de Lyon.
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ARTICLE 7: 

Le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal admimstrati.f de Lyon dans le délai de deux 
mois à compter de sa publication. 

ARTICLES: 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur� le présent arrêté est publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture et un avis est inséré par les soin.s du préfet dans un journal diffusé 
dans le département. 

ARTICLE9: 

Monsieur le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour i'égaJtté des chances, Messieurs les 
Maires des communes de LYON, PIERRE-BENITE, SAINT-FONS, IRIGNY, FEYZIN, 
VENISSlEUX, OULLINS, SOLA.IZE, SAINT-SYMPHORIEN-D'OZON et VERNAISON, 

Messieurs les présidents de la Métropole de Lyon et de la Communauté de Communes du Pays de 
l'Ozon, Madame le Directeur Régional de l'Éoologie, de l'Aménagement et du Logement, 
monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

LYON, le 
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